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JXTRODTETION 

1. Lé présent rapport 6~ llOpération des Nations Unies à Chypre expose les faits 
nouveaux survenus entre le 9 décembre 1967 et le 8 mrs 1968 et met à jour le 
compte rendu de l'activité que la Force des Nations unies chargée du intien de 
la paix à Chypre a menée cOnformément au mandat que le Conseil de sécurité 
a défini par sa résolution au 4 mars 1964 et ses résolutions titériegres relatives 
à Chypre. 
2. Au cours de la périoae considérée, la tension qui régnait dans l*Qe 
a considérabl t diminué, au point que le Gouvernement chypriote a aéciaé 
d'étendre àl%ns le de l'lle l'application des mesures de no isation. 



1. FORCE DES NATIONS UNIES CRARGEEWMAINTIEN DELAPAIXA CHYPE+B 

A. 

3. Vers la fin de lapkiodesur laquelle portait mon dernier rapport, les 
effectifs de la Force des Rations Unies à Chypre se composaient de 4 563 militaires 
et de 174 membres de la police civile (s-/8286, par. 3). Le 28 février 1968, 
la composition de la Force Btait la suivante : 

Militaires 

Autriche H6pitsl de campagne . . . . . . . . . . . . . . . . . 54 

QG de la Force et police militaire . . 65 
Bataillon et escadron de 

reconnaissance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 707 
Contigent du QG et groupe 

administratif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . l.lJ - 

QG de la Force et police militaire . . 34 
Bataillon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . a2 

QG de la Force et police militaire . . 19 
Bataillon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . i28.e 

QG de la Force et police militaire . . 12 
Bataillon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 510 

QG de la Force et police militaire . . 147' 
Bataillon et escadron de 

reconnaissance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 858 
Groupes drappui logistique 

de la !Jbrce . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 199 
Groupe d'appui ahrien 

(H&.icoptères) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . & 

QG de la Force et police militaire . . 1.6 
Bataillon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Total : 

m 

54 

Canada 

lkxmark 

Finlande 

Irlande 

Royaume-Uni 

Su&e 

885 

649 

607 

522 

1 245 

2 

4 570 



Australie . ..*.~...e.e~.as.~.....................e~...e 50 
Iche ..o.e..........*.*e..........m...........e... 45 

unsrpr a..........oe.e......e..m...o...............e 40 
Suède .e...*..a....*..o..e...*.................a....*. 40 

Total : 175 

EFFECTIFTOTALDELAJ?ORCJ3 : 

4. Les 8 kmimnts sont smenus au coms de la période sur laquelle 
porte le présent rapport : 

ReLèvesg 
: Un mouvement de troupes partiel portant sur 106 hommes (personnel 

de tous graaes) a été effectué, sans mdification de l'effectif du contingent; 
: Un mouvement de troupes effectué entre le 19 novembre et le 

re 1967, au cours duquel lgescadron "A" du 
Guards a été relevé par laescadron "B" du 
sur l24 ho s (personnel de tous graaes). Un autre mouvement de troupes, 
effectué entre le 4 et le 13 janvier 1968, au cours auquel1Lescadron 65 au RCT 
a été relevé &*escadron 8 ~~RCT, a é sur llo hommes (personnel a@ tous 
grades). Lgeffectii' s"est accru de 25 ho s (personnel de tous grades). 

des troupes a 
par. 4) d0i.t 

figurant 6 mon dernier 
affiée CO etit : 

e troupee partiel effectué entre le 
ON VII a Bté rekwé par 
de toue gradee). L'effectif 

6&%)." 



5. La Force est actuel1 t diployée CO suit (voir la carte jointe au 
présent rapport) : . 

(mixte), y compris le &G de la police civile : 

Distrht de Nicosie - Ouest 
Contingent danois 
Police civile danoise 
Police civile autrichienne 

District de Nicosie - Est 
Contingent finl~is 
Police civile autrichienne 

Contingent suédois 
Police civile suédoise 

Zone de Limassol 
Contingent britannique 
Police civile australienne 

District de Lefka 
Contingent irlandais 
Police civile australienne 
Police civile autrichienne 

Contingent canadien 
Police civile danoise 

6. ure placée sous les ordres au f.&néti de corps a’ ée A. E. StOla, 
et M. B. F. Osorio-Tafa.J-1 a n Représentant spécial à Chypre. 

/ . . . 



B. 

7. Le r$le de la Force aes Nations Unies chargge au maintien de la paFx & Chypre, 
tel *il a itt5 aéflni par le Conseil de s&urité aux termes de sa &solution 186 
au 4 s1964,estle suivant: 

"Dans l~intér& de la pr&ervation de la paix et de la sécurité internationales, 
f$J faire tout ce qui est en son pouvoir pour pdvenir toute reprise aes 
combats et, selon qu'il conviendra, &J contribuer au maintien et au 
rétablissement de l'ordre public ainsi qu'au retour & une situation normale." 

8. Le Conseil. a riSaffirmé cette résolution aans ses r6solutions ultérieures aes 
13 mass, 20 juin, 9 aoikt, 25 septembre et 18 décembre 1964, 19 mers, 15 juin, 
10 aoat et 17 Gcembre 1965 et aes 16 mars, 16 juin et 15 afkembre 1966, ainsi que 
dans ses résolutions aes 19 juin et 22 a&embre 1967. 

9. Les principes directeurs qui,rkgissent l'activité de la Force et qui ont Bté 
briévement expos& dans mon rapport au 10 septembre 1964 (S/5950, par. 7) demeurent 
en -rimur. En ce qui concerne la police civile, ses fonctions sont tiaiquges aans 
mon rapport au 2 mai 1.964 (S/5679, par* 4). 
10. Le CcmitB de liaison politique continue de se rdunir B intervs&lee r&uliers, 
en princQe tous les jeudis, pour examiner les probl&mes que souléve l'ex&ution au 
mandat et les questions que posent les relations entre le gouvernement et la 
C unauté chypriote turque. Le Chef d'état-major adjoint de la Force, qui exerce 
les fonctLons de prdsiaent au ComitB, le Conseiller politique et jwiaique principe3 
de La Force et ses collaborateurs, le Conseiller de la police et 1lEconomiste 
pr~ncQal de la Force continuent de rencontrer &pa&ment aes Char&s de liaison 

marB, .le Cwitg a tenu 5 réunions avec le charg6 de liaison 

riode sw 1 1Le porte le prhosent rapport, la Force nIa eu 8. 
rte du ft3A-b rIfincidents entre membres des deux communautbs. 

officier est mort de causes naturellee. 

/ . . . 



12. Il s'est produit, le 17 décembre 1967, un regrettable incfaent ah cours auquel 
un certain nombre de soldats de la Force, en permission dans le quartier aes 
distractions de Nicosie, ont 6t6 m&lés à une rixe, qui a causé des a ages à aes 

biens prids. Cet Incident a fait l'objet d'une enqu&te approfandiee, l'issue de 
laquelle certains membres de la Force ont étl! a&&& aux tribunaux militaires, 
reconnus coupables, condemds et renvoyk dans leur pays d'origine. Des contri- 
butions volontaires des membres de la Force ont permis arinaemniser les propriétaires 
des biens enaommeg&. 
13. On a clkwert que deux membres de la Force transportaient des matériaux 
moyennent rémudration pour le compte de certains membres de la communauté chypriote 
turque. Ils ont 6th traduits en cour martiale, rec&nus coupables et con&imn&, 
respectivement, à six et 18 mois de ti&ention militaire, et ils seront li.cenci& 
par les autorit& militaires cIont tis rel&vent. Ils ont dt6 renvoyés dans leur pays 
d'origine pour y purger leur peine. Cette affaire est tr&s préoccupante car il est 
établi que les Chypriotes turcs qui y étaient m&l& 6taient - et sont peut-btre 
encore - en possession de v6hicules militaires du même type que ceux quktilise la 
Force et portant les marques approprides et exactes de la Force qui sont utilis6es 
pour les transports de cette sorte; en outre, ces v6hicules ont étd parfois conduits 
par aes Chypriotes twcs portant aes insignes et aes bkrets de la Force. Il ne fait 
aucun doute que ce n'est pas un groupe d'aventuriers constitd au hasard qui est 
responsable de ces opbrations et de la corruption des soldats de la Force, mais bien 
une organisation efficace et disposant de ressources tiportautes. La Force a 

protesté de la façon la plus 6nergique auprès aes dirigeants chypriotes turcs et a 
demandé que les marques et les uniformes utilis& soient recouvr6s et remis B la 
Police civile de la Force et que les dhicules en question sotent soumis à une 
inspection et rendus B leurs propriétaires l&gitimes, apr&s bien entendu que toutes 

les marques distinctives de la Force auront kté e&%&s,'s~~s ont é-t6 acquis de 
fason illicite. JusquI& prbsent, les efforts en ce sens sont demeurés vatis. 
14. Exception faTte de ces deux IncMents, la discipline g&nérale, la compr&hension 
et le comportement de l'ensemble aes officiers, sous-officiers et soldats de la 
Force des Nations Unies à Chypre demeurent dignes de tous 6loges et sont & l'honneur 
aes commandants des contingents, de leurs Btats-majors et des forces arides d’es 

qui fournissent les, contingents. 
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C. 

15. pendant la période considérée, la Force est restée en liaison étroite avec 
nt chypriote et les dirigeante chypriotes turcs. 
réable de pouvoir si er que les relations entre la Force et les 

forces de sécurité au Gouve nt (Garde ionsle) se sont tr&s sensiblement 
iorées : il ne s'est posé aucun problèlpe grave et toutes les diiYicd:és qui 

se sont présentées ont été réglées rapiaement et de faqon satisfaisante au niveau 
La compréhension dont fait enant preuve la Garde nationale 

a beaucoup facilité les tâches de la Force sur le terrain. 

17. Certaines difficultés ont surgi au faft de l'attitude de c attsnts chypriotes 
turcs dans certaines zones aù les positions aax-erses sont proches. CO il est 
indiqué dans la section D au présent chapitre (par. 20), aes patrouilles de la 
Force ont été, en un certkn nombre dyoccasions, menacées et leur liberté de aépla- 
C nt entraxde, e ap&s que le C ant ae la,Force eut protesté énergi 
aupr&s aes airigeants chypriotes turcs. L'Autorité ae la Force a été également 
bafouée le 1 de la Ligne verte, à Nicosie, pex aes groupes ae combattants 
chypriotes turcs (voir plus loin, par. 53 et 54). 

1.8. Ltattitude de certaines unités de combattants chypriotes turcs ne contribue 
s à l'étroite coopération dont la Force a besoin pour s'acquitter de façon 

cace de sa tâche délicate. 



” ‘- 

D. 

19. Pendant la PMode de trois mois sur laquelle porte le présent rapport, la 
Garde nationale ou les c CS ont, à onze reprises, ap&h& 
le P~rsO~el de la Force de se , mis le nombre de ces incidents 

a diminug de Plus de 50 p. 100 par rapport à la pkriode ant&ieure correspondante. 
La Plupart de ces incidents btaient d&s & des initiatives ICBL avisées de subal,- 
ternes trop zê1BS et, contrairenient & ce qui S'&ait passe pendant la période 

Precbdente, il ne semble pas qp~ l'on ait eu aucunement l'intention, à l'échelon 
supfkieur, de &ner la Force dans lrexécution de son mandat. 
20. Six de ces incidents ont étd causés par des combattants chypriotes turcs qui 
ont entravé les déplacements de patrouilles de la Force dans le district de 
Kyrenia. Au couz'e de quatre de ces inciaenls, les patrouilles ont Bté menacées 
de llemploi de la force, menaces qui, aas un cas, &anaient d'un officier. Les 
a ents invoqukà &aient que les patrouilles de la Force s'approchaient trop 
des positions des combattants ou empruntaient certains îtînkaires sans llassen- 
timent pdalable des chefs locaux des combattants. Ces.arguments sont sans valeur : 
il a toujours BtB admis que les troupes de la Force peuvent, sans pédtrer 
effectivement dans les positions avantdes etablies dans les zones draffronteaent, 
patrouiller dans leur voisinage imrddiat et la Force :,'a jamais cherch6 à obtenir 
l'assentiment des combattants chypriotes turcs ou de la Garde nationale quant aux 
itinkaires qu'empruntent ses patrouilles. 
21. Parmi les cinq autres incidents signsl& au cours desquels la libert& de 
&Placement du personnel de la Fcrce a 6th entrade, trois se sont produits dans 

le district de Lefka et ont &é causés par la Garde nationale, les autres s'étant 
produits dans le district ae Nicosie-Est et ayent &B provoqu& par des combattants 
chypriotes turcs. 
22. La diminution marqde du nombre des incidents au cours desquels il a été 
porté atteinte & la 1ibertB de d4pplacement du personnel de la Force refl&te sans 
aucun doute llatténuation de la tension qui se manifeste en dehors des zones 
fItaffrontement inddiat. N&nmoins, en bordure des enclaves chypriotes turques, 

la Garde nationale et les combattants chypriotes turcs font encore preuve d'un zèle 
qui provoque parfois des inc$dents du genre de ceux qui viennent d'être signalés. 

/ . . . 



IL ACTXVITFZI l3EcPRIsF: DES c SETA 
'ORDRE PUBLIC 

A. Situation militaire 

ifié pendant la p&ide sur laquelle porte le pr&znt'rapport* Le 10 janvier 1968, 
le reste des jeunes gens nés en 1947 a 6ti d6mobilisé apr&s avoir accompli deux 

es compl&tes de service. Mais la diminution de l*effectif r&ultaut de cette 
lisation s'est troude rapidement annul6e du fait que certains des jeunes 

gens nés en 1950 ont CO nc6 leur entratiement militaire le 22 j ier. Le 
Conseil des ministres avait pris, le 5 janvier, la décision d'appeler cette 
nouvelle classe sous les drapeaux. Les autres jeunes gens IX% en 193 - il s'agit 
d'ét s fr~q~nt~t des Bcoles secondaires - ont b&dficié d'un sursis 
jusqu% l'été de x%8. 

suite au rapatriement d'un td3s grand ncmbre aw6~edà des forces 

ecques qui servaient clenaestinement dans la Garde nationa2.e à Chypre 
25), la Gamie nationale a étd reddployde dans de nombreuses régions 

ment aux mesures de normalisation prises par le gouvernement, 
reusea positions qui, depuis aes années, Btaient occupées par les forces 

nt certaines positions se trouvant aa6 aes zones 
diat avec les combattants chypriotes turcs, ont été entièrement 

onsidérablement réduit. Il en a Bté ainsi, 
8 les ait3t25ctfà de Kyrenia et de Lefka. Pour remplacer les 

gzsece qui avaient QtB retir& de la Garde udionale, aes 
iciere subalternes de 3s. Garde natiouale suivent 

litaire qui doit leur pe ttre dg&re promuse 
s nationalee ecques stest op6r6 au 8 ddcembre 1967 

La Grèce et la Turquie Qtaient 
appels lanc6s par le Secrétaire g6nBral. les 22 novembre, 
1967 (s/8248/Aaa& 5 e-k 6). I%&SPG dom6 WE 18 

/ . . . 
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responsabilitd de l'op8rstion de rapatriement avatt éti assux&e alors par les pmties 
Cks-dt@~@S et n'&ait PSS à propremnt parler du ressort de la Force, celle-ci 
n'a Procédd à aucune Observation ind&endsnte 8. cet égard. Mais il Qtait &ri&ent 
que plusieurs milliers dsho s des forceshationales grecques avaient qtitté 
l'a@, emportant avec eux une quantita consid&able de matiriel et Oe vdhicules, 
notamment des tanks. On pense que la pL t des troupes Bvacuées faisaient partie 
dqunitks constituées qui servaient dans orces -es du Gouvernement chypriote. 
Cn sait cependant que aes officiers et des ho 6 de troupe de l"armr5e nationale 
grecque continuent de servir B. titre individuel dans La Garde nationale et au 
Quartier gdn&aLL, mis la Force ntest pas en meswe d'en estimer le nombre. 

26. Le 16 janvier 1968, les reprdsentants permanents de la Grèce et de la Turquie 
m'ont fait savoir, Le preuiie écrztt et le second de vive VO~, que leurs 
gouvernement5 souhaitaient q la Force se charge de vérifier qu'à compter de 
cette date, les effectifs des forces grecques ou turques à Chypre ne d@assaient 
plus les contingents respectivement pr&us. Après avoir soigneusewznt examine 
cette demande, en consultation avec mon Représentant sp&i&L à Chypre et avec 
le Comndant de la Force, j'ai fait connatire mon point de vue sur la question 
aux deux représentants pernkwnents ainsi qu'au repdsentsnt permanent de Chypre, 
le 7 février 1968. Dans ces communications, j'ai pr&isé que la Force ne pourrait 
qu'offrir ses bons services aux fins de l'opération envisagée, et ce avec 
lfassentinent du Gouvernement chypriote. De plus, les gouvernements devaient tenir 
compte des difficuJ.t& et des limites auxquelles se heurterait la réalisation d'une 
opération de vérification de cette nature, entreprise à ce stade avec les moyens 
et les renseignements dont on disposait. Pour effectuer cette Opkd.on, la Force 
aurait à se fonder presque exclusivement sur les renseignements qui lui seraient 
communiqués de bonne foi par les parties, lesquelles devraient fournir au 
Secrdtaire g&&al et à La Force toute la coopération, tccte 18assistance et Loti 
les moyens nécessaires pour mner cette t&cbe à bZe& Si les parties ne parvenaient 

pas à une interprdtation convenue de chacun des points Pertinents, 1.3. L+&it entendu 
que l'op&ation de vdrflication ne pourrait &re effectude que aas la limite 
des questions dont les parties seraient convenues et à l'kgad de ces questIonsa 

/ . . . 
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27. Les repr&entents pernvznents ae la Turquie et de la Grèce m'ont fait savoir 
que leurs gouvernements, bien que sachent ce qdétaient les difficuU& pratiques 
et les li.mLtes, persista%ent à souhaiter que la Force se chszrge de l>opération 
de vérification. Le 5 mars ma, le représentant permenent‘ae Chypre m'a infor& 
que, si lsopdration avait lïeu, son gouvernement accorderait à la Force tout le 
concours nécessaire. Dans ces conditions, ,+lai acc&% à la ae e aes Gouvernements 
grec et turc tendant à ce que la Force vérifie, aans toute la mesure du possible, 
le retrait de Chypre de leurs forces en exc&ent de leurs contingents respectifs. 
J*ai pri6 mon ReprdsenKant spécial et le Comwnciant de la Force d'en aes 
pourparlers avec les repr&entants grec et turc à Hicosie pour arr& s détails, 
les modalit& et les &hoaes concerne& cette opdration. 
28. En ce qui concerne les exmes importées de Tchécoslovaquie par le Gouvernement 
ch iote, en décembre 1.966, le Ministre de l'intérieur a fait savoir au 
CO ant de la Force que le gouvernement ne slopposeraFt pas à ce qdil continue 
ses inspections pdriocliques pour stassurer qu'il n'y avait pas eu de distribution 
a* s lourdes. Toutefois, les inspections ne porteraient plus sur les armes 
l&ères aont certaines, ~0~~43 cela a été signalé précéiemment (S/828s, par. 33 à 35), 
avaient été distribu.&es à des policiers ou stockées dans aivers districts. En 
outxe, au fur et à mesure que les sxmes légères actuellement employées aevenaient 
inutilSsables, elles étaient remplacées par des armes importdes. Le Ministre 
a doni au CO e la Force l'assurance qu'en aaoptent cette position, le 
gouvern it pas à créer aes aiffidtés aux Chypriotes turcs maïs 
qu"iI. Btait devenu inai.spensable de remplacer Les armes de la police chypriote 
qui devenaient inutilisables. J%Zant a0id la posLtion en question, le Ccumandant 
de la Force s*est abstenu de prochder à de nouvelles inspections en attendant 
de nouveU.es convereations avec le Gouvernemen-b chypriote. 

la structure de l~organii3ation des BlBments combattants 
fée au cours des trole aernnlrs 

à recruter de nouveaux ho s et leur entra42hemen-b militaire 
auIvre suivant les m&hodes habîLueLles. On estime que 11enr81ement 

ntation de JlqeffectLP total 
pense qutun nombre correspondant 

service ont bté d&wbil.ie&3. 
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300 u FODX+ sait @il Y a as.~~ l'he des hommes de l"ar&e turque en sus au 
contingent, rmis leur nombre est aussi Fncertain que celui des h s de l'armée 
grecque Bervant aans la Garae nationale. La Force ne possèae aucun indice tendant 
à Prouver que les unités de combattants ont accunuU des armes ou autre matériel 
militaire au COU~S aes derders mois. 

310 U appwdt de plus en plus que la aiscipltie varie beaucoup aans les rangs 
aés combattants chypr&otes turcs, stivant les unit&, ce qui explique les incidents 
qui ont Bt6 signXl& r6ce nt le long de la Ligne verte (voir pI.us haut, par. gcz 

s le district de Ri-renia (voir plus haut, par. 20). Dans de nombreuses 
*?Ile.cependant, les combattants ont réce nt adopté une attitude 

beaucoup plus conciliante et ont fait preuve iae beaucoup plus d'esprit de 
coopdratfon 8. 1"Bgard de la Force. 

32. Pou autsnt que la Force des Nations Unies le sache, l*effectif total des 
contingents nationaux qui occupent les m&es camps aeptis la fin de 1963 
(~&?y, par. 26) ne s'est pas maif%. I 
33. Contrairement B. l'usage qui S*&ait Etabli, le contingent naidonal grec 
nta pas été relev6 en d6cenibre 1967. La dernière relève avait eu lieu les 10 et 
11 juillet 1967, la moitié environ de lSeffectif ayant été alors remplacée 
(S/8286, par. 40). 
34. A la fin au mois ae janvier 1968, le Gouvernement turc a fait savoir au 
Gouvernement chypriote, par lttiterm&kiaire de son ambassade à licosie, qu'il 
Btait ams ses intentions ae relever une partie ae son contingent le 29 mars 1968 
et i-L a pr&i& que ce mouvement posterait sur 45 officiers et 304 sous-officiers 
OU sob%3ts. Le Gouvernement chypriote a aon& son assentiment tout en réEffirmant 
sa position de principe à ithgwa au Trait6 atallisnce. Comme par le pass6, la 
Force a Bt6 Pri&e de pr&er ses bons offices et les moyens dont elle dispose, aux 
fins de cette opération. 

ii) 
une reprise des combats 

35. La tension qui régnait à ltdpoque de mon dernier rapport péridique au Consefi 
(s/8286), lequel avait ét,6 prdsentd quelques semaines seulement après les combats 
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38. La Force des ]Nations Unies est que si les chances d'une reprise des combats 
ont dirnind, le danger n'est nulleruent écart&. Les possSbilités de nouveaux 
combats ne pourront être véritabl nt réduites que si les forces gouvernenîentsles 
et les combattants chypriotes turcs procèdent S ae nouveaux regroupemnts et à de 
nouveaux retra%.ts aes zones 43" ontemmt. 
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39. Le Conseil de sécurité voudra sans aucun doute E!tre infond de la situation 
telle qu'elle se présente actuellement dans ces deux villages, ofi la tension, qui 

e S'&ait peu à peu accenttde, avait abouti en novembre 196’7 8. des combats qui 
sl&aient sold& par de lourds Ggâts mdkriels et de tragiques pertes de vies 
humaines (s/8248). Au lendemain aes &&ements aes 15 et 16 novembre, les 
habitsnts au village mixte a!Ayios !Cheodhoros et au village chypriote turc de 

hinou étaient, ce qui 6ttait fort naturel, profonaknent boulevers&, et le 
er souci de la Force a 6th d'essayer de r&ablir le calme et la stabiliti. 

Cette oeuvre s'est poureuivie pendant la pkioae consic&Ge, au cours de laquelle 
la Force a prêté ses bons offices, livrant les mat&daux n&essaires & la 
reconstruction et à la &pa.ration aes maisons d&zuites ou ena ées et 
surveillant l'utilisation qui en &ait faite. Les mat&iaux ont 6ttB fournis 

par le gouvernement, sur la base de recommandations établies par 
des ingénieurs de la Force. 
40. nepuis le 23 re, date à lamelle le prémier chargement de matkiaux de 
toiture est axriv phinou, la Force se charge de transporter les matériaux 

e les &&ôts gouvernementaux et les villages. Les travaux ont commencé 
'un inghieur chypriote turc, les contre- 

euvres 6tant recrutés sur place. On a constat6 rapidement 

7' 
enter quelque peu les quaMit& de mat&iaux initialement 

et le 3Q Janvier, le gouvernement a autorise le déblocage de ces mat&iaux 
Les travaux de réparation et de reconstruction dans les deux 

I intenant à Leur fin. 
trou& en grade partie sa stabilité. Les 
ccupé leurs positions autour des deux villages, 

coup rbduit leur actfvit6. En fait, leur activité a Btb nulle 
ros,et tt Kophinou, les combattants se montrent 

8 tant3t par groupes de deux, parfois armés et parfois en uniformes, 
ei; il5 n'occu leurs positione que pendant la jouxde. 



42. A Kophinou, la Force a continu6 d'occuper le poste de police situ su la 
route principeile reliant Nicosie à Limassol, ce qui demeure un 61 
dissension; on f%udie actuellement un arrangement par lequel on autoriserait les 
familles h retourner dans les logementssituésà l'intkrieur de l'enceinte au 
poste. 
43. Pour la première fois en plus au an, la Fort entrer librement &ns 
Kophinou à tout moment, bien que, comme il en&&'& acdqrd; eue 
ne patrouille pas le village A Ayios Theodhoros, les barkges mis en place 
3. l'entrée au village sur la route de Skarinou ne sont plus l&. Le regain de 
confiance de la population chypriote turque se manifeste 6galement par un 
changement dlattitude B lf6gsrd de la Force des Nations Unies elle-même. La 

population a btb sensible Èi tout ce qu ce a fait pour l'aider & reprendre 
Son attitude passive hostile & Ilégard de la Force a 

disparu et lfatmosphke gédrale est devenue peu à peu plus amicale et plus 
hospitslike. 
44. Trois autres fafts nouveaux ont aussi contribué & am6liorer le moral des 
habifants de Kophinou : le dispensaire longtemps occup6 par la police et les 
combattants a 6t6 r6ouvert; la collectivité a acheté un terrain pour la construction 
d'une nouvelle Bcole primaire et elle envisage de construire une nouvelle école 
secondaire; enfin, un parc a été adna& pr5.s de la route principale. 
45. Il est intéressant de noter que les relations entre les Chypriotes grecs et 1eS 
Chypriotes turcs d'Ayios Theodhoros sont rapidement redevenues normsles. Ces 
relations avaient toujours &LB bonnes avsnt les &&x?ments de juillet 1967 
(S/8248, par. 2) et 1'6taient même rest6es jusqu'à la trag&die du 15 novembre. 
Je suis heureux de pouvoir signaler que dks le d6but de janvier, les membres des 
deux communautbs drAyios Theodhoros se côtoyaient 661 librement qufauparavant, 
se rencontraient dans les caf& et &Changeaient m 
46. Depuis les combats, la Garde nationale a ramen6 aes effectifs B environ un 
peloton dans la zone de Skarinou. Exception faite de quelques coups de feu 
isolés et de quelques plaintes concernant des vols de fruits dans des vergers 
chypriotes turcs avoisinants, il nIy a pas eu drincidents. 

/ . . . 
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47. x,e poste de la police chypriote gtabli dans le secteur Chypriote Sec 
arAyios Theodhoros peu avant le 15 novembre s'y trouve encore, mais alOrS qu'il 
comptait à l'époque un sergent et cinq gendarmes, il ne compte plus que trois 
gendames . Les patrouilles de la police chypriote qui, partant de Skarinou, 
traversaient le secteur chypriote turc au village sont suspendues pour le moment. 
La Force des Nations Unies négocie actuellement pour obtenir la suppression 

Bte au poste de police, qui ne présente aucune util.ite, tout en insistant de 
nouveau aupr&s des C%ypriotes turcs pour qu'ils acceptent la reprise des 
patrouilles normales, comme enes gtaient effectuees avant le mois de juillet 1967. 
48. Le Gouvernement chyprtote a int&rslement indemnisl la Force pour les pertes 
mat&ielles qu'elle avait subies au moment des combats, pendant lesquels des 
soldats de la Garde nationale avaient endommagd ou emportx? des armes et au matériel 
militaire ainsi que des effets personnels qui se trouvaient dans deux postes 
d*observation de la Force dominant Kophînou. 
49. Le 5 janvier 1968, la Force des Nations Unies a reçu du vice-prbsident, 

. Kuchuk, une lettre oil kaient exposki les r6sultats aune enquête chypriote 
turque sur les a es r&lades à titre de dédommagement pour les dégats mat6riel.s 
et les vols dont les habitants chypriotes turcs des deux villages avaient et4 
vic*imes . Les inaemnwds r&lax&es B ce titre se chiffraient à. 162 585 livres 
chypriotes. Le montant estimatif &aitsup&ieurd'environ 98 437 livres chypriotes 

raft dans l'inventaire des r&lsmations chypriotes turques &abli 
par la police civile de la Force et communiqué au Minist&re des affaires étrangbres 

M. Kuchuk signalait dans s& lettre que la somme figurant 
I1p. Irinventaire btabli par la Force ne comprenait pas les frais de main..d'oeuvre 

Le rel.eve f5tabI.i par Les dirigeants 
211 Chypriotes turcs qui 

n'avaient pas dtB si 16es & la police civile de la Force au moment où elle 
in de6 combats dlAyios TheodhoroB et de Kophinou. 

50. Le 12 janvier a adressb & La Force des Nations Unies une 
elle lettre concernant de8 d en% pour perles de vies 

Il d6claxalt que lea 24 riotes turcs tués dans les aeu villages 
lee-ci se trouvaient 

le besoin. Une en te sur les pertes et lee besoins financiers 

/ *.. 
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de chaque famille &ait en cours. M. Kuchuk indiquait que les sommes r&lam&s à 
ce titre pourraient se chiffrer en moyenne à 5 000 livres chypriotes pour chaque 
personne tuêe. Il faisait savoir B la Force que l'on prod&ait 8. une autre étude 
sur les r6clsmations concernant les pertes de temps, de salaires et dgautres sources 
de revenus, et que les r6sultats de cette étude seraient c qu6s à la Force en 
temps utile. 
51. La Force des Nations Unies a immediatement porté les r&lsmations - 
susmentionnêes à la connaissance au gouvernement qui continue d'étudier la *estion. 

ii) 
52. Pendant la p&iode consi&He dans le présent rapport, la situation est restêe 
cdme et la tension a considêrablement diminuê dsns la plus grsnte partie de lrhe, 
mais il n'en a pas êtê de m8me le long de la Ligne verte, B Nicosie, ob le nombre 
dtincidents a augment6. Durant la pkiode critique de novembre - décembre 1967, 
un certain nombre de barrages en terre ont êtê construits aux diffêrentes entrees 
du quartier chypriote turc et le long de la Ligne verte; un grand nombre d'entre 
eux sont toujours en place. Par ailleurs, l'attitude de certains 
combattantschypriotes turcs dêploy& le long de la Ligne verte est 
agressive à llêgsrd de la Force des Nations Unies et, plus d'une fois, des heurts 
ont failli se produire. 
53. h une occasion, les combattants chypriotes turcs ont p6nêtr6 dans les locaux 
du Département des for&s qui sont situés à proximitê immédiate de la Ligne verte 
et qui êtaient inoccupés depuis la reprise des combats. Ils ont commencb B 
arracher des matkiaux, notamment du bois, des tuyaux en fer, etc. Ils ont 
entrepris ensuite de convertir une partie des bâtiments en cantines et salles des 
récréations et sans tenir compte des protestations de la Force des Nations Unies. 
Les nêgociations se poursuivent'toujours, en vue de limiter les activités des 
combattants chypriotes turcs dans cette zone. 
54. A plusieurs reprises, en janvier et en fdvrier, des maiaons situêes le long 
de la Ligne verte qu'on avait d&idê de laisser vides de peur que Iléquilibre 
précaire qui existe actuellement ne soit rompu si elles êtaient occup 
soit endommagêes du fait de l~enl&vement de matériaux destin& à dparer des maisons 
du secteur turc, soit occup Iles chypriotes turques sous la 

/ . . . 
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protection de combattants chypriotes turcs dont certains &aient armés. Ik~sns un 

cas, des soldats de la Force des Nations Unies qui S'efYOrçSient de déloger une 

qui S*&ait installée de cette manier-e ont Btd mena& par des combattants 
.3 tirer sur eux. Ces actes unilatéraux, qui seraient d6cid6s à 1rBchelon 

, constituent une violation des ar ements en vigueur aux termes desquels 
cupation des maisons situ6es le long de la Ligne verte est soumise à 

ociations psr les bons offices de la Force des Nations Unies. 
55. En cinq occasions, en fkrier et en mars, aes camions chypriotes twxs, dont 

certains transportaient du ciment et autres mat&iaux de construction (que les 
Chypriotes turcs qui r&idaient en dehors de l'enclave principale ne pouvaient 
6e procurer),ont franchi la Ligne verte, venant de la zone contr616e par les 
forces du gouvern , renversant, dans un cas, la barri&-e mise en travers 
de la route par la rce des Nations Unies, mettant en danger, dans un autre cas, 
les sentinelles de la Force des Nations Unies. Des discussions ont ét6 tenues avec 
le Gmve ent et les dirigeants chypriotes turcs en vue cl%u~ r6examen des 
attr%butions de la Force des Nations Unies e$ du déploiement de ses effectifs 
dans la zone de la Ligne verte. 

era que pendant toute la pkiode consid&&e dans le rapport 
, par. 53 B 55), la situation à Larnaca &ait restke tendue, 
de lVavenue AdmiS, et constituait une menace r6elle à la paix 

La Garde nationale est restde aéploy6e sup ses positions le long 
du d%é ouest de l'avenue, alors que des combattants chypriotes turcs continuaient 
a occuper leur6 poeltions sur le côd eet. La situation reste eseentfellement la 

e i la fin de la p~~rf0a~ con6idér&e dans le ort, mais la tension a 
JZn PaSt, depuis re 1967, on n'a SQXM,I.~ 
& la libert6 de d Bien que toutes 
Bes, y c ri6 celles de la Gar&e nationale BU~ 

3-a mosquk? Hala Sultan Tehke, les effectifs de la 

/ . . . 
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57. En cl&embre 1967, le Repr6sentan-k spécial et le Commandant de la Force ont 
tenu un certain nombre de r&nions avec le Gouvernement et les dirigeants chypriotes 
turcs en vue d'empêcher, ou du moins de r&uire, les cas de confrontation armée. 
Le 8 dkcembre, au cours d'une entrevue avec le Président, celui-ci a exposé les 
mesures de normalisation qu'il se proposait de prendre dans ce secteur et qui 
devaient comprendre l~hvacuation aes positions susmentiondes. Le .gouvernement est 
dispos6 8. prendre ces mesures unilat&alement, mais le Pr&ident a prlcis-4 qu'il 

. 
sfattendait, d'une part, a ce que les combattants chypriotes turcs &acuent leur 
première ligne le long de l'avenue Artémis, et d'autre part, à ce que la Force des 
Nations Unies assure la libert6 de déplacement le long de cette avenue. Toutefois, 
Les dirigeants chypriotes turcs ont fait des r6serves en ce qui concerne le retrait 
des combattants. Selon eux, les mesures de normalisation propoides par le 
Gouvernement chypriote se bornent & restituer aux Chypriotes turcs des droits dont 
ils n'auraient jamais ai2 être prix&; par condquent, l'application de ces mesures 
ne devrait pas d6pendre de concessions directes de la part aes Chypriotes turcs 

et surtout pas de concessions de caractke militaire qui affaibliraient leur 
capacité défensive dans ce secteur. Les dirigeants chypriotes turcs ont estim6 
que si les combattants évacuaient leur premike ligne de d&ense le long de 
l'avenue Art&nis, la skxrité de Scala, quartier chypriote turc de Làrnaca, serait 
menac6e, malgré le retrait prévu de la Garde nationale. Selon eux, le moment &tait 
maJ choisi pour demander aux Chypriotes turcs de faire des concessions intéressant 
la s&urit& militaire si peu de temps aprés les 6vkwments d'Ayios Theodhoros et 
de Kophinou qui ont caus6 de lourdes pertes en vies humaines. Toutefois, les 
dirigeants chypriotes turcs ont une nouvelle fois dom6 l'assurance que la liber-ix? 
de d&placement le long de l'avenue Artdmis ne serait pas entrav6e. 
58. Depuis lors, la Force des Nations Unies a renouvelle ses tentatives en vue 
de sortir de lrimpasse. A un moment don&, certaines indications ont don& & 
penser que le uvernement appliquerait se8 mesures de nor 
retrait imm&li des combattants chypriotes trucs de Leur position le long de 
l'avenue Artémis. Toutefois, apr&s l~&tablissement par les diri.geents C riotes 

turcs d'une "Administration lpr~tiok@et iptevturque",le 29 décembre 1967 

(s/8323), le gouvernement a d&idé de ne pas prendre de nouvelles dispositions 
militaires et de ne pas ordonner à la Garde nationale de se retirer des positions 
qulelle occupe dans le district de Larnaca, au moins pour le moment. 
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59. C&a s'applique aussi au Hala Sultan Tekk, où la pr&ence d'une unit6 de la 

Garde nationale & proximit6 édiate de ce c&&bre sanctuaire musulman est 
e par les dirigeants chypriotes turcs co un empiétement sur un 

édifice religieux et incompatible avec son utilisation par les p&erins et les 
t fid&les (s/8286, par. 55). Le gouvernement a affirme à maintes reprises que la 

libertb de d&placement vers le T&e btait entière et que la Garde nationale 
3 n'en g&neratt pas llacc&s. On a fait observer aussi que les dirigeants chypriotes . 

turcs ont refusb de coop&er au dggagement qui avait f5tté propos6 le long de 
is (par. 57) et avaient m nt e~trepr~a de const 

un nouvel &ifice de blocs de béton h proximit6 de l'avenue Art 8 POW, 
quelques gitans. La Force estime, elle aussi, que cet ddifice 

être construit dans le voisinage, en un endroit oil il n'aurait 
pu être éventuellement transform& en une position fortîfige pouvant être utilisee 

'pour menacer la'liberth de mouvement sur l'avenue. Des représentations ont été 
faftes tant localement qufaupr&s des dirigeants chypriotes turcs, mais elles sont 
a des sans résultat. 

iv) Observation du cessez-le-feu 
60. Le nombre des fusillades qui se sont produites pendant la pkiode consid&+e 
est indiqu& dans le tableau ci-après, accompagne, aux fins de comparaison, des 
chiffres correspondants pour les pkiodes antkieures. 

Zone ou 
district 

m7asc.67 m7jiainl967h6d&.66 m8juin66Du0mars.66 
au 7 s 68 au 6 ah.1967 au 6 Juin 67 au 5 agc.66 au 7 juin 66 

1 District de 
Idicosie Ouest 1 26 39 8 2 

k 
7 11 ll 11 3 

5' 25 31 22 2 

' 6 41 8 8. 1 
District 

23 100 88 76 7 
~~~tr~~t 



61. EL ressort des chiffres qui pr&&dent qu'au cours de la p&iode consi&-&e 
le nombre des incfdents a dMnu& de 53 p. 100 par rapport à la p&iode pr&&ente. 

'de 28 des 67 incidents signsl& a Bté attribuge lractivit6 aes * 
combattants chypriotes turcs et celle de 23 autres $ lractitit.4 de la Gerde 
nationale; lforigtne des 16 autres incidents n'a pas &té &ablie et il n'a pas 
&x5 possible de déterminer qui en &ait responsable. La Force des Nations Unies 
3. Chypre estime qu'un seul de ces incidents constitue une violation d&ib&rée du 
cessez-le-feu. Il s'est produit le 13 f&rier lorsqu'un garde national a tirl un 
coup de feu en direction d'un camion chypriote turc qui traversait la e 
et se dirigeait vers Ilenclave du district de Nicosie-Est (par. 551. 
incidents ont Bté attribut% à des jeunes gens inexp&iment&, qui ont la gâchette 
facile et qui acceptent difficilement la monotonie de leurs fonctions. 
62. La diminution apprkiable du nombrè des incidents peut être.attribde en 
partie au fait que la tension a aimind apr$s la crise de d&ernbfe 1967, et à 
la mise en oeuvre par le gouvernement, de la seconde phase des mesures de norma- 
lisation a,nnon&es le 12 janvier. Le retrait aes unit& de la Garde nationale 
de plusieurs zones de proche confrontation a certainement contribué Egalement & 
r&duire les occasions ar&hsqes de coups de feu qui &aient presque quotidiens 
au cours des quatre dernières années. 

/ . . . 
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contribuer au maiutiea de l'ordre 
sur certaines 

a des conflits entre c en$.r @es postes aux por?nts 
smwer aes fonctfona ion aux postes de contr6le de la 

ufXLes mixtes or sées avec la poltce 
nir à l'aéroport de Nicosi cas de difficultés liées à la 

s chypr%otes turcs. en rapport avec les autorités 

te, et en cas de détention d 
La police civile 

sation et la iondes convois surlaroute surveille le route de 
sécurité et la circulation es chypriotes turcs 

Keuy et de Guenyeli'au moment du e des convois. Elle mène égalem 
spwuee par l'une ou l'autre c 

s de la police civile de la Force sont déployés dans les 
diverses zones 5 divers districts de le. Force. La police civile de la. Force 

tien étroite avec le personnel militaire ae la Force et se 
ent en rapport avec la police chypriote et les éléments de la police 

continuent d%xoir recours à elle en cas a*ticiaeds qui 
relevât de CO Bien que la police civile de la Force se 

t des Chyprfotee grecs que des Chypriotes turcs à 

ent 5on action. 

lice civiae de 
és qui ont fait 
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au cours de la période consi&Srée. LEapplication des mesures de II isation et 
le rel&dwinent de la tension ont très c inement fait baisser le nombre des 
crimes dus aux conflits entre CO autés. Toutefois, de reuses enquêtes ont 
été effectuées à l’occasion be vols, de do es causés à des récoltes ou à aes 
biens ou de voies de faFt de caractère mineur. Des enq@es ont également été 
menées à propos de plufdeurs fusilkaes entre czivtvlls; aes Chypriotes grecs ont 
été légèrement blessés au cours de deux d'entre eues. 
66. Cinq explosions de bombes ont fait l'objet aBenquêtes au cours de la période 
considérée. Deux de ces bombes ont explosé dans la mosquée chypriote turque de 
Kyrenia, -une autre a endc gé plusieurs voitures dans le secteur de Nicoeie 
contrôlé r le gouvernement, une autre a e gé extérieurement la maison aw 
instftuteur de Famagouste et une grenade à main a brisé les vitres des bureaux 
d'un journal chypriote grec d'oppwition à Nicosie. Il est peu probable que les 
trois derniers incidents soient liés à des conflits entre communautks. La police 

chypriote a arrêté et détenu plusieurs Chypriotes grecs à KyrenTa à la suite 
d'explosions qui s'y sont prcrduites au cours de la période consiaéie et 
précédemment. Quatre jeunes gens ont été inculpés de possessjlon d'explosffs et 
accusés d'avoir endo é la mosquée de Kyrenia et d'autres endroits de cette 
vUle à l'aide a*ex S. 

67. un Chypriote grec accusé d'avoir tué un Chypriote turc à Koloni le 

23 juillet 1967 (~18286, par. 77) a été reconnu coupable d'homicide sans pr&édi- 

tation au cours a% jugement rendu le 17 janvier 1968 par la Cour suprême de 
Nicosie. U a été condamné à quatre ais de prison à Compter au jour au jugement. 
68. Plusleurs Chypriotes turcs arrêtés la police chypriote poux Fort a’ 

au adbut des troubles ont été re que des pourouites soient intentées 

contre eux. 
69. La police civfle de la Force continue de rechercher les personnes dWJw-3. 

Plusieurs Chypriotes turcs et un Chypriote grec portés disparus ont été retrouv& 
par ses soins. 
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NITESVISANTAASSURERLE RZTOURAUNE SITUATIOHNOW 

A. Evaluation générale 

70. Au cours des trois derniers mois, les principaux événements qui ont influé 
sur les efforts visant à nornaaliser ls situation B Chypre ont &é l'extension à 
l*éle tout entière des mesures de normalisation prises par le gouvernement, 
l'établissement de l'administration provisoire turque de Chypre et l'élection du 
Président et au Vice-Président. 

le grbsiaent I@.karios a annoncé quten aépit de la 

décision des dirigeants chypriotes turcs d'établir une administration "conçue pour 
saper l'uniti de l'Etat",le gouvernement avait dbidé d'étendre à toute l'?le les 
mesures de no lisation qui avaient été adoptées pour les districts de Paphos et 
de Ltmassol ( 286, par. 91 et suiv.) sauf en ce qui concerne la principale 
enclave chypriote turque où les fonctionnaires et les membres de l'administration 
provisoire ne pourraient pdnétrer et dont ils ne pourraient sortir. Liinterdiction 
s"appliquait à tous les Chyprioteti turcs que le gouvernement contddérait-comme 
responsables du fonctionnement de la nouvelle administration. 

72- Cette interdictfon a maintenant dt.6 levée le 7 mars 1968, le pdsiclent MekarLos 
a annoncé que lrapplication aes mesures de normalisation serait étendue à l'lle 
tout entière, B partir au a mars à minuit. Les rapports reçus de la Force 

barricades qui se trouvaient le long de la ligne verte ont étb 
r.s 2~ 16 h 30> heure locale, soit sept heures et demie avant l'heure 

fixée par le 3345ia~d6. Avant m8me 16 h 30, la police chypriote avait cessé de 
re a w Contr&e lee vdhicules qui franchissdent la porte de Famagouste 

et lee policiez-e falssfent des geetes amicaux & 1'6dreSse des véhicules chypriotes 
turcs qui ~r~nch~s5a~~nt la potie. Selon la Force, les habitants chypriotes turcs 
au secteur c riote turc de N3sosf.e Be aont déc 224s siucérement satisfaits et 

renant que lea bardres avaient été enledes aux postes de 
contr6le et beaucoup de CBB habitants ont fndiqué qu'ils.comptaient mettre 
pr0Chalnemeat & profit uette libertk de mouvement qu'ils venaient de retrouver. 

reesion dans toute l%e des postes de contrôle, la liberté de 
rchandtsee a maintenant 6t.6 rétablie dans 

environ de la zone de Chy=pre contrôlée par le gouvernement. Certains 



ind;lces montrent Que les Chyprtotes turcs envisagent avec une confiance de plus en 
plus grande de voyager et se d&lscent en beaucoup plus grand nombre qu% ~UCW 
moment depuis quatre ans. Ce qui est ext&mement encourageant, c'est que lion n'a 
signalé qu'un très petit nombre d%ctes de violence ou d?b liations.lorsque des 
Chypriote6 turcs se aéplagaient entre leurs enclaves et leurs vLllages OU à 
lloccasion des contacta qu'ils repw+nalent avec les Chypriotes grecs, contacts que 
l'on araccorde B ai335 courtola et Cor&aux. 
74. Il ressort de fapon tout à fait certaine d'une a&laration publique qu'a faite 
le président Mskarios aprés l?aaoption de la résolution au Conseil de sécuritk 
au 22 $cembre 1967 fi/RES/24.4 (lg67g, et ai autres indices, que le gouvernement 
avait, aèa le début, envtsagé dlétenare l'application aes mesures de normalisation 
8. toute l%e en janvier, afin de "créer une atmosphère propice qui serve de manière 
efficace l'effort du Conseil de s&urité et les bons offices du Sec&taire 
gkn&al". Toutefois, avant que les nouvelles mesures puissent être arrêt&ea, les 
dirigeants chypriotes turcs ont annoncb llétablias nt d'une atiniatratlon 
provisoire chypriote turque. Le 12 janvier 1968, le Président a déclaré 
expressément que‘c%ait l'établissement de l*administration provisoire chypriote 
turque qui avait emp&zhb llextension imnaédiate des nouvelles mesures & l'ensemble 
'de l'le. 
75. En annonçant, le 7 mars, la décision ultérieure au gouvernement de procéder Q 
cette extension, le Président a exprimé l'espoir au gouvernement que cette décision 
contribuerait à créer des conditions plus favorables et une atmosphère plus 
appropriée pour l'exercice de mes bons offices. Il espérait aussi que les 
Chypriotes turcs r6pondraient dans un esprit de bonne volont8. Le lendemain matin, 
un porte-parole des Chypriotes turcs a salué "cette initiative longt 6 attendue" 
et a exprimé llespoir qu?e;lle ouvrirait la voie B "la mise en oeuvre mesures 
de pacification comme l'envi eait le Secrétaire général dans son appel du 
3 décembre 1967 et $ l'exercice de ses bons offices que tous les intéresaka 
acceptaient". 

ii) 
76. Dans le rapport spécial que j'ai adressé au Conseil le 4 janvier 1968 (S/8323), 
je signalais la ddcision des dirigeants chypriotes turcs d'établir une 
"Administration provisoire turque de Chyprelt et les vues que les dirigeants et 
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représentants des Gouvernements grec, turc et chypriote et les dirigeants 

chypriotes turcs avaient fOrBd&eS à ce sujet. J'expr 

quant aux effets de 18 aécfsion ae recourir B mes bons offkes et & 18 poursuite 

aes efforts pour no liser l8 situation & Chypre, et je a ndsfs à toutes les 

parttes de s'abstenir de tout 8Cte f~ori. 

77. Depuis la date de mon rapport rttes 13~013 sont tenues quant au 

fond è. leurs aéCl8EttiOiIS initiales concernant les objectifs de l'Admfnistr8tiOn 

rwisoire chypriote turque. Dans une déclaralion publique, le nistre des 

affaires étrangères de Turquie a expliqué, c nt fsit 13 plusieurs 

reprises les airlgeants chypriotes turcs, 8) 

rdorg8niser sur Le plan inte les affaire8 aes Chypriotes turcs, 
et en r@COnStitU8nt le systè sures étant nécessaire5 

au fait que depuis les 153 s ae a&embre 1963, ce ires 
chypriotes turcs au gouve avaient aû gdrer des services publics dans les 

8r les Chypriotes turcs, en plus ces affaire6 de leur c uté 
nt administr<ses psr la Ckmbre de CO té turque, b) que les 

nombreux arrangements qui ^eGre pris sur une base 8a hoc aepui --. 
av8Sent provoqué un certain nque d'unit& et une certaine confusion, no 

au fait des chevauchements ae c étences, et seraient 

turque bien intégrée faciliterait les discussions en vue 

ak &lement pe ent au problème de Chypre au fait qu'elle r8ntirait 

1"existence d'une autorité aiBpOB8nt de tous les pouvoirs ndcessafres. Il 

SigU8l8it 8U6Si que l'inStrtunent intitdk "DfBpOSitiOnS fond ntales régisB8nt 

l"aZminL&r8tion pravisotre tuque de Chypre" StQule que kart instrument restera 

en vigueur tant que toutes les aispoBItions de la Conetttution au 16 aoQt 1960 
n'auront pas été applIqw?es, SS bien qu'on ne sau tt prdtendre qiiril s'agit d%ne 

tentative pour crker un gouvexn d&ruire l8 République de 

Chypre. 

78. Ces affi Mon6 ont &tk rejetdes por les porte-parole au gouvernement, qui 

conslaère l'établissement de la nowelle administration c une tentative 

desttnde amener une certaine fo e de séparation et CO une grave menace à la 

noMon d'Etet unitaire Enoncée à l%rtilcle 185 de la Constitution de 1960. Dan6 
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ée au 6 févrter ~68, le P 1 de Chypre faisait observer 
s des "dispositions fou fent que le ch 

d'action de lcAdministration englobait des questions b lus étendues que les 
questions fnt&essant unj.qu nt la c auté turque, qu ent expressdment 
réservées FNX Chypriotes turcs par les articles 87 et @ de 1s Constitution, et 
qu'il s*étendait $ toutes les questions de gouvernement et &Wm~nktrat~on, 
puisque 1'Administration c orta~+i non seul t un organe exbcutif 
une législature et une erg qu% assumeraient des 

dfense, affaires intkieure ieures, économie et finances, 
riculture, services sociauxI c icstions et 'travaux publks, fonction 

affaires judiciaires nt~nt&es6ant pas la c uté turque, etc.) qui, 
a de la Constitutioc, f4taien-t de la c lusive du Gouvernement 

chypriote. 
79. Le Procureur général. concluait que la nouvelle A~in~str~tion était illégale 
et que les organes créds pour en assurer le fonctionne nt &aient dépourvu8 

de toute base en droit; il ajoutait que l'on pouvait re valoir également 
"qu'en participant B cette aaministrstion distincte fnconstltutionnelle, qui svsit 

pour effet de détruire LtintQgrLt& territoriale de la République, et en stacquittant, 
dans cette administration, de pr&endues fonctfons qui étaient fondamentalement 
fncompatibles avec leurs fonctions ant&ieures" certains anciens fonctionnaires 
du Gouvernement chypriote, y c ris le Vice-Pr&iaent de la République, "avaient 
perdu le droit d'exercer leurs anciennes fonctions et se tro ient a&chus ae toute 
pdtention qutils auraient pu faire valooir à cet &zrdn. 
80. Enfin, le Procureur g&&al. &?c it "qu'on ne stattendait s tlane ces 
conditions $ ce qutaucun reprdsentsnt de la R&ublique ou aucun envoyd dipl ique 
accrédité auprès de la Rdpublique entretienne quelques relations officielles que 

ce soit avec les membres" d'une a~~nist~t~on ddpourvue de toute exfstence l&ale* 
L'argument selon lequel ces relations ddcoulsraient akue capacitk quelconque 
dans le csdre de la République de Chypre dtatt, & son avis, insoutenable PuisqUe 

les infdressés se trouvaient akchus de cette capacité du fabt qutils avaient 
acceptb d'être membres de ltadministration en question. 
81. le position au Procureur général quant 12 1'inconst~tutionoalité de 
ltAdmintstrstion provisoire turque de Chypre a kté attaqude dans la rdponse 'établie 
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par "un juriste tuxc", qui a fsit observer que depuis 1963, "les autoritks 
chypriotes grecques" avsient elles-marnes adopté une s&.%e de Lois et de règlements 
qui. violaient les dispositions mê 8 de la Constztution de tant r la nière 
aont ils avaient ét6 aaoptds que par leurs clauses de f0Oa. Cee lois et règlements 
cotlce lradmfnM.zation de la justice, la structure de la police de l<a 
le statut d@s ministres turcs au Cabinet, la fonction publique, l'abolition de la 

re de c autd grecque, les perquisitions et aétentions arbitrafres dont 
éta%ent victimes les ressortissants chypriotes turcs et les restrictions apportdes 

nts de biens essentiels. Le juriste ajoutait que bien que le Procureur 
gQéra1 eût essayd par le passé de justifier nombre de ces v%olations de ltb 
Constitution par la !'th6orie de la n&essitk", il ne respectait pas 88 propre 
thborie lorequW s'agissait ae 1'Aaministration proviso%re turque ae Chypre. 
82. Une aes conséquences de la position au gouvernement en ce qui concerne 

nistratlon provisoWe turque de Chypre a été sa aéOisi0n prise en janvier 
rendue caauque par l'snnonce au 7 de ne pas appliquer B la principale 

enclave chypriote turque les mesures tendant à lever les restrictions qui depuis 
plusieurs années ient la circulation aes personnes et des rchanaises 
(voir plus haut, par. 71-72). 
83. Lea dirigeanes chypriotes turcs ont protesté énergiquement contre les 
restrictions apport6es à leurs adpplacements, contre le maintien des sanctions 

rinclpale et contre ltinteraiction des relations 
es chefs de mission. 

le Vice-Président a 
t utilide comme prétexte pour accro'ttre la 

utk chypriote turque "en privant ses dirigeantes et ses 
ires de ltun a0 leurs droite fondamentaux, savoir la libertd de se 

II ajoutaIt que cette reetricti,on "aurakt sans aucun doute pour effet 
trer la ettuation et e Lt ~'~nfitaurat~on de lSatmOsphère 

cPfPque qu% es% Znd~epensable au succk~ de l%S.on entrepriee pour 
ne&@ au problème de Chypre". Dans un message 

uMrieur, le Vice-Br&ident +kd.f~ it que par les restrktions i~oskes & la 
chypriote turque, les dirigeants chypriotes grecs avaient 

turcs à leur bpra et confirmk le6 doutes de 
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ces derniers t'quant d l'utilité de toute négociation avec ceux qui les 
persécutaient". 
84. Le ll janvier 1968, M. Kutchuk a d&oncé, dans une dclaration publique, 
l'interdiction de relations aipl iques, qu'il a *lifide d'arbitra2re et de 
aénu6e de tout fondement étant a0d que "les fonctions, le statut et les pouvoirs 
au Vice-Pr&iaent sont fixés par la COnstitutiou'B , que ses rapports avec les 

ission "sont t?tablis et intenus exclusivement en cette qualité et 
nt n'est intervenu à cet Bgard". 

iii) Election au Pr&ia@nt 
85. Le 12 jantier 1968, lkchevêque rios a fait une déclaration publique 
pour annoncer que c le problème de Chypre étaIt intensnt entré dans "ss 

se la plus critique'" et que "des aécisiofls c euses et aes inltiatfves 

ortantes doivent &2-e prises si nous voulons sortir de 1' sse actuelle" 
r une solution qui soit "réalisable" plutn& que "souhaitab , ii thit adciaé 

de briguer un renouve ndst de Présiàent par voie a%Slections. Il 
a également annoncé que le gouvern ttrait btentôt, CO base de 
discussion, u0 a0cu5ï3eh contensnt un ce nts d'une solution au 

e "charte intsngIble des droits 

autB turque". Une proc tien par le Ministre de L%nt&ieur, 
publiée dans la Gazette officielle le jour suivant, ra lait la 16gislation 
électorale de 1959 et 1963 et fixait le 15 février 1968 c date pour la 
présentation aes candidatures et le 25 février 1968 c e pour llélection 
au P en£ pour un manàat de cinq ans. LR l&islation mentiode dans 

prm ion officielle prf5voi-k le vote s ré par les Chypriotes grecs e 

pour les fonctions de Président et de V%ce-Président respectivement, contrairement 
à une loi électorale de 1965 qui prévoyait une liste c 
ltaaoption watt, en son t a, contribu à une ion de la. teneIon que 
le Conseil de sécuritd a e in&3 . 

86. Le 15 janvier 1968, le DF Kutchuk a donné ltavertiss 
déclaration pubX.que, que si l%lection proposde avait lieu en dehors du cadre 

II../ Voir documenta S 2 et S/6586 ainsi que 
luticn 207 (1965 au Conseil de 
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de la Constitution, elle aggraverait la situation à Chypre et contrecarreralt les 
bons offices au Secdtaire général aux termes de la résolution au Conseil de 
sécutité de déc re 1967. En même temps, il envisageait avec faveur tous les 
smenaements à la Constitution de 1960 que le président rios pourrait vouloir 
proposer en vue de "négociations par une méthode concertée entre toutes les 
parttes intéressées”. Le Dr titchuk a cepeadant exprim6 des doutes en ce qui 
concerne la mention par le Président de droits "intangibles" en raison aes 

reu5es violations f  rantes des droits de la c uté turque qui sont 
consacrés par la ConstWution actuelle". 
87. le seti autre -na%&& dans l'élection présidentielle était le 
Dr %k%s EvWsas, un psychiatre, qui annonçait qu'il se prdsenterait avec le 
soutien au nFront de l*Enos1s", non pas dans l'espoir de gagner l'élection, mais 
afin de créer une opposition responsable. Une troisième candidature a été 
déclarée nulle et non avenue par le scrutateur pour n'avoir pas ét6 présentée dans 
les fo 
88. c 21 a été ait, l'élection a eu lieu en vertu de lois pr&oyant des listes 
électorales sézjarées pour les Chypriotes grecs et turcs, de sorte que seuls les 
C rfotes greca ont voté pour pourvoir aux fonctions de Président. Il y a eu un 

63 an re de votants et après le dépouillement le scrutateur a annoncé les 
r6sultats officiels ci-aprks que Makarios 220 911 voix (95,45 p. 100 des 
suffrages expr (3,71 p. 100); bulletins nuls 1950 

cteurs inscrits ont pris part au vote. 
Dans une déclaration publique fafte aprés l'annonce aes résultats, l'archevêque 

rios a remercté uJ.atton de la confiance qu'elle lui avait témoignée et 
e& ses &ergies &. son bten-être. 

, la Chambre des représentants a investi l'archevêque 
nd& de cinq ans. Après avofr 

es aev0bs de Pr&ident conformément 
ur' lrarchevêque kartos a 

ne laquelle, 11 a parlé de "la question angoissante de 
ra résolu", et au PaIt que "son 

réoccupe et inquiète gravement les Mations Unies et 
arfos a exprimé le point de vue que 
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“1”expérience acquise jusqu% maintenant a0Lt avoir convaincu tout le monde que 
le problème de Chypre ne saurait être résolu par lksage de la force” ni sur le 
champ de bataille, mals ne pourrait l’être que dans le cadre de l’organisation des 

Rations Unies et autour d’une table de conférence. 
91. ApAs avoir parlé du a&ir des Chypriotes grecs de vivre en paix avec les 
Chypriotes turcs en tant que citoyens égaux “dans Chypre unitaire et I.nM.visi.ble”, 

l’arche&que Makarios a rappel6 que le gouvernement étakt prêt “à accorder à la 
C ut8 turque certaias privil&ges, a0Ot 1Gtenaue et le degré ne doit, B coup 
sûr, pas entrer en conflit avec la notion d’un Etat unitaire”. 
92. Le président arias a conclu en a&clamOt quIil dtait profondément 
reconnaissant au Secrétaire général de ses bons offices et allait lui faire 
parvenir certaines propositions. Il a indiqué qu’il prendrait d’autres initiatives 
“pour s’efforcer de trouver un terrain d’entente aux amUd0Od~ car il estimait 
que l’avenir de Chypre sera &terminé “par aucun autre pays mais par la population 

de Chypre elle-même”. 
93. Un porte-parole chypriote turc, commentant llallocution de l’archevêque 
Makarios, s’est fglicité de son ton conciliant et de l’expression au désir de 
vivre en paix avec les Chypriotes turcs, et a souligné que C<avait étd le régime 

chypriote grec qui avait eu constamment recours à la force contre la commwauté 
turque en essayant de la dépouiller de ses droits acquis. Il a souligd que l’on 
avait tort de parler de l’octroi de certains de ces droits aux Chypriotes turcs 

en les appelant des privilèges et que les termes employés par le Président 
n’aidaient pas à dissiper les doutes en ce qui concerne un changement réel de 
politique. 

iv) Election du Vice-Pr&dent 
94. Le 20 janvier 1968, le vice-prkddent Kutchuls m’a informé qu’ktant donné qu’une 
élection s&parée au seul poste de Pr&ident constituait me violation de 
ltartlcle 3g (1) de la ConstituLion qui pr&oyait que “le Président et le 
Vice-Président de la Rdpublique sont élus au suf 1 direct . ..à . . . Les 

deux f9ections ont lteu le &me jour ie se ad ent”I les dirigeants 
chypriotes turcs avalent déci& a%ppl.iquex cet article et de tenks une éLeCtiOn 
au poste de Vice-Président le 25 février 11.968, B la même date que l’élection au 

poste de Pdsident, appli.quant autant que possible les lois électorales de 1959 
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et 1963. Le Dr Kutchuk a demandé lrassistaace de la Force des Nations Unies pour 
les questions telles que le treansport en toute sûreté et la liberté de mouvement 
des candidats et des électeurs. Dans une déclaration publique au 
Dr Kutchuk a sollicité une proposition en vue d'une coopération p 
a'&lections aux deux postes. 
95. Un porte-parole au gouvernement a aéOh3ï-é diatement que l'élection 
envisagée par le Dr Kutchuk ne saurait avoir aucune valid-ltb car des élections 
à des fonctions publfques "ne peuvent être proclamées par une c auté ou un 
gxwpe de citoyens et sont proclamées par 1'Etat et conauwes par les organes de 
1'ELat". Cette conception a étb contestée par un porte'-parole des dirigeants 
chypriotes turcs qui a aéclar6 que pui.sque Les Chypriotes grecs agissalent 
unilatéral nt, en violation de l'article 39 (1) de la Constitution et que les 
Chypr%otes turcs essayaient ae s'en tenir à cet article dans la mesure du possible, 
vu le refus de tenir des élections conjoMx+wnt, "les élections au poste ae 
Vice-Pr&ident seront au moins aus& valables que les élections au poste de 
Prés.iaent'<. 
96. Le 25 janvier 1968, les dirigeants chypriotes turcs ont publié le texte de 
la lettre que le Dr Kutchuk m'a adressée, a naant l'assistance de la Force des 

tiens Unies pour facil%ter les opérations électorales. Il n'y a pas eu de 
le et l'assistance de la Force n'est pas devenue une question 

ique, car le 15 fkvrier le scrutateur chypriote turc, ncmmé par 
le Vice-??PdSGlent et par trois miniistres chypriotes turcs, a déclaré le 
Dr Kutchuk aut tiquement réélu, faute a5u.h autre candidat, en vertu des lois 

et ZekFa, qui avait &d juge principal. de la Cour suprême 
~b~~q~~ avant sa dkm%ssion en juin 1966 (s/~~IJ,, .par. I~I), a inaiqu6 qu%l 

er le goete ae Vice-Préeident. Le q janvier, cegenaant, il a annoncé 
rien vue de pr&xwver J.%anité & notre 

et en raison de l%ssurance a0tde par Son 
1 5~aglesait ah3 akclawd.0~ quasi simultanée 

%t dit que &a ~'~tab~~5~ernen~ ae conditions "qui rendraient 
ettant de rd&%ser la vol.ontd de notre c autë ,.. 21 

fent pour le poete de 

I 



98. Dès l'annonce de sa réélection, le Dr Kutchuk a fa%t +ne nouvelle déclaration 
remerciant les membres de sa communauté de leur soutien, appelant 6, l'unité et 

s'engageant à poursuivre la lutte jusqu% ce que tous ses droits soient reconnus 
et rétablis. 

99. Le 23 févr%er 1968, deux jours avant l'élection au poste de Préstdent, le 
Dr Orban Mu&errisoglou, Vice-Président de la Chambre des représentants, a adressé 
une lettre & pi. Glafkos Clerides, Président de la Chambre, l*invitant &. convoquer 
une réunion de la Chambre à laquelle assistera%ent B la fois les membres grecs 
et les membres turcs et O?I le Président et le Vice-Prksident de la Rgpublique 
feraient l'affirmation requise par l'article 42 de la Constitution. Peu après 
l'annonce des résultats de lfélection au poste de Président, on a également fait 
savoir que Les membres du ConseU des ministres avaient offert leur démission au 
PrBsiaent qui leur avait a-dé de rester en fonction en attendant une aéOisi0n 
bien définie sur la question. A ce sujet, le Dr Kutchuk a adrefis une lettre à 
l'archevêque Makarios proposant de reconduire l'arrangement antérieur aux termes 
de l'article 46 (3) de la'constitution attribuant aux Chypriotes turcs les 
ministères de la ddfense, de la santé ainsi que de l'agriculture et aes ressources 
naturelles. L'archevêque karfos a déclaré que si cette proposition était 
acceptable il communiquerait au Président le nom des candidats à ces fonctions. 
100. Le 29 février 1968, le jour o?z l'archevêque Makarios a été investi par la 
Chambre des représentants, le Dr Kutchuk a publiquement expri.md le regret que le 
Président de la Chambre n?ait pas fait droit à la demande de r&nir les membres 
chypriotes grecs et turcs en vue d'une investiture conjointe qui, a-t-il ait, aurait 
constitué "un geste de bonne volonté de la part des dirigeants chypriotes grecs 
montrant qurfls dtaient vraiment prêts B respecter les droits de la communauté 

turque". Le Dr Kutchuk a souligné que le fait de n'inviter que les membres grecs 
de la Chambre & assfster & la réunion et & procéder uni.latéralement & 1'Investiture 
du Président sèul était "contrcQ.re la Con ion et dépourvu de toutes bases 
légales ou juridiques" et qutaffn de sauvegarder "les droite constitutionnels, 
légaux et politiques de la CO nauté turque contre de telies tentatives unilatérales 
d%wrpation" il était devenu nécessaire pour les membre5 chypriotes turcs de la 
Chambre de se r&nir séparément "et de mettre en oeuvre la ai 
constitutionnelle pour 18investiture au VSce-Pdsident pour m P le adbut db 
nfwveau mandat". 

/... 



/o_ > : ' , ,> _.I _'_ 

s/&46 
, ilqais 

e 37 

ns mon dernier rapport pdricdlque sur Chypre (~/8286, Pr. 101), j'ai 
l'espoir que lseffet &favorable des graves évtkements ae novembre 1967 

sur la liberté de mouvement ne durerait pas, Je suis heureux de pouvoir annoncer 
qu'en ce qui concerne la zone contrôlde par le gouvernement, cet espoir s'est 

larg nt réalisé, 
102, A la suite de L'extension de 19applieation aes mesures de nczma~isation 
prises par le gouvernement (par. 71 à 75 ci-dessus), les Chypriotes turcs 
jouissent intenant et pour la première fois aepuis l'affrontement de 

re l.963 entre les communautés, d'une libert6 de mouvement raisrmable dans 
la zone contrôlée par le gouvernement. La suppress5on des postes permanents de 
contr$le de police aans les distrfcts ae Famagouste et de Larnaca a été aussi 
e lète qu'eue l'avait été auparavant dans les districts de Paphos et de 

L ssoX, et la poUce ae Chypre n'a effectué que très peu ae contrôles volants 
en dehors aes contrôles routiers habituels, comme par exemple la vérification au 
permis de conduire des automobilistes, lesquels ont cependant donné lieu é, un 

103 * En ce qui concerne la princip@le enclave chypriote turque, avant la décision 
annoncée par le ,gouvernement le 7 mars, les voyageurs chypriotes turcs, à 
l'exception des membres et aes fonctionnaires dé 1'Administration provisoire 
t de Chypre, n'avaient pour y entrer ou en sortir qu'à subir une vérification 
d'identité et un examen de leurs effets, ce qui se traduisait en moyenne par un 
retard d8environ cens minties au côté gouvernemental. Cependant, il y avait 

dX%natiques aee personnes et des dhicules, fouilles 
Police &2 Chypre juwbifiait dans cerixine ca5 en invoquant des rensei- 

ient parvenus sur des activit& de contrebande mais qui n'en 
influence d6favorable sur la ldbertb de mouvement. On 

nt xekd que de5 membres de la force ae police chypriote turque, qui 
circulent pas en unifo 9 Qtaient souvent retenus et interrogds 

e heure ou aemr 

lioration de la situation au poste de contrôle de 
ie, enregfetrée dans le dernier rapport pkiodique 
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(~/8286, par. l&), s'était dans l'ensemble confirmde, à part une interruption 
assez brève pendant les jouries critiques de novembre dernier. Le nombre élevé 
&e véhicüks chypriotes turcs qui passaient chaque jour au poste de contrôle de la 
porte de Famagouste - de l'ordre de 600 à 800 - seétait maintenu, tendis que le 
nombre des Chypriotes turcs qui franchissaient quotidiennement la porte dépassait 
1 000 dans chaque sens avant mA&ne la aécision annoncée par le gouvernement le 
7 mars. 

103. Les dirigeants chypriotes turcs se plaignaient encore que des arrestations 
et des détentions aient lieu à ce poste de contrôle. La police chypriote répondait 
à cela que, ne pouvant perquisitionner au aomictie des Chypriotes turcs lorsqu'elle 
effectuait des enquêtes, elle était obligée de les retenir au poste de contrôle ae 
Fsmagouste pour les interroger. Ls police civile signalait que, sur les milliers 
de Chypriotes turcs qui chaque jour entraient dans l'enclave et en sortaient, 
trois ou quatre en moyenne avaient été adtenus, presque toujours pour des motifs 
non politiques, la plupart étant relâchés après un interrogatoire de quelques 
heures ou après paiement d'une amende pour une infractior aans gravit6 dont ils 
s'étaient rendus coupables. Au cours de la ptkiode examinke, il n'y a eu aucune 
plainte contre la police chypriote pour brutalités. Comme on l'a dit plus haut 
aans le présent rapport (par. 721, la police chypriote a cess6, le 8 rxxws, d'opérer 
un contrôle sur les dhicules qui franchissent la porte de Famagouste. 
106. Jusqu'à la décision annoncée par le gouvernement, le 7 mars, les dirigeants 
chypriotes turcs persistaient à interaire aux Chypriotes pets de circuler à 
l'intérieur des zones qu'ils contrôlent ou de les traverser, sauf pour l'enclave ae 
L%mn%tis et dans le cas des convois qui empruntent la route de IQ-renia sous la 
surveillance de la Force. comme ils ont toujours exig6 une liberté Com@te de 
mouvement pour les Chypriotes turcs sur toutes les routes, la Force juge tout à fait 
illogique leur atidtude en ce qui concerne le déplacement aes Chypriotes grecs 
- Rttltude qui n'est pas faite pour contribuer à améliorer les relations entre les 
communautés. Par exemple, les Chypriotes grecs ae %ypimenZ ne sont pas autorisés 
à emprunter la route macadamideaans les endroits 0iI elle traverse des villages 
chypriotes turcs, et se voient oblig&s, pour porter leurs produits agricoles au 

marchd, de faire passer leurs camions par une route de montagne sinueuse et 



dangereuse. Un Chypriote grec voulant aller de Pornos, sur la côte nord-ouest, 

à PIicoske - trajet qui, par la route la plus directe, prend une heure et demie - 
doit faire un d6tour qu+ porte cette durde à plus de ttiis heures à cause du refus 
aes dirigeants chypriotes turcs d'autoriser les Chypriotes grecs à traverser 
l'enclave de Kokkina. Après les mesures que le gouvernement vient de prendre au 
sujet de la libertd ae aéplacement, la Force espère que les dirigeants chypriotes 
turcs reconsidéreront eux aussi leur attitude à l'égard de cette question. 
107. Les mesures de normalisation que le gouvernement vient de prendre ont aussi 
mis fin aux restrictions qui entravaient le retour aes jeunes Chypriotes faisant 
aes Btuaes à l'étranger. Avant le 7 mars, les jeunes Chypriotes turcs qui 
rentraient B Chypre après avoir étudié ou s6journé en Turquie, se voyaient souvent 
refoul6s par les autorités d'immigration et obligés de retourner en Turquie 
(s/~z&, par. 1081, bien que certains fussent autorisés à rentrer à condition 
d'en avoir préalablement fait la demande. Les dirigeants chypriotes turcs 
dénonçaient le refus de laisser entrer aeS ressortissants chypriotes ainsi que 
l'exigence d’une aemenae préalable qui constituaient à leurs yeux aes violations 
de la Constitution et de la Déclaration universelle des droits de l'homme. 
La Force avait à. diverses reprises fait aes représentations au gouvernement pour 
obtenir que ces restrictions fussent levées. 

/ . . . 
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108. Le tableau de la situation konomique que j'ai fait. aans mon dernier rapprt 
Fkiodique @/8286; par. W-125) n'a pas beaucoup chan& au cours aes trois 
derniers mois. Un fait nouveau qui sans aucun doute aura aes rdpercussions Bcono- 
miques importantes a Bt6 la &cision prise par le gouvernement dW.endre en janvier 
et en mars 1968 les mesures de normalisation (par. 71-72) qui avaient d'abord Bté 
appki&eS aux districts de Paphos et de Limassol en septembm 1967. A$XE~, les 
restrictions qui depuis longtemps empêchaient les Chypriotes turcs de se procurer 
certains produits ont 6% levées et ceux-ci peuvent maintenant acheter ce qu'ils 
a&xent aux prix aU march6 et au m&me titre que les Chypriotes grecs. 
109. AprBs l'adoption aes mesures de normalisation de janvier, on a constaté que 
les Chypriotes turcs avaient d'abord été lents 8. réagir mais que vers la fin du mois 
ils achetaient des quantit6s importantes de combustibles, de matériaux de 
construction et de nombreux autres produits dont ils avaient &4 longtemps privk. 
Il en est résulté, en de nombreux endroits, une reprise des a&fvit&s de construction 
et de dparation et on a noté les premiers indices d'une am6lioration de la situation 
dans les secteurs aU commerce et de l'emploi. 
U-0. Le Gversoir au barrage de Kanli Keuy (s/8286, par. 114 et 125) a 6th achevé 
31. la fin ae fbrier 1968; ~1 sera db grand secou-s awT agricdteurs chypriotes 
turcs de la rbgion. Durant les travaux, l'ing&ieur aU Service aes eaux de 1lEtat 
et les ing6nleurs au Programme aes Nations Unies pour le‘aéveloppement et de 

1lCrganisation aes Nations Unies pour l'alimentation et l'Agriculture se sont rendus 
r&uliérement sur les lieux dans aes hélicoptkes de la Force. La coopération entre 
le Gouvernement et Ifingénieur chypriote turc char& du projet a &6 excellente. 
111. L!ande 1967 a Bt& bonne pour l*agriculture & Chypre et les agriculteur6 
chypkiotes turcs ont èux aussi b&%icfé de cette situation. 
112. Les rapports précédents ont fait état aes ncmbreuses tentatives de la Force en 
vue de nbgocier la réouverture aes entreprises sftu6es aanS La principale enclave 
chypriote turque (voir, par exemple, s/8286, par. 1-U-116). On esp&re que les '. 

mesures de normalisation prises par le gouvernement le 7 mars permettront de résoudre 

ce probléme en ce qui concerne les usines appartenant à des Chypriotes twcs, 
devrait hâter la conclusion d'arrangements permettant la réouverture des entr 
chypriotes grecques Sit&es dans Ilenclave. 

/ . . . 



~$3446 
ais 

Page 41 

JJ3. s qui devient de plus en plus grave & mesure que se prolonge 
Ifimpasse politique à Chypre est celui que pose l'adoption des mesures l&gislatives 
et inistratives nécessaires pour faire face aux besoins du d&eloppement 
économique et & 1lBvolution des conditions économiques. Le gouvernement s'est montd 
d&ireux d'assurer le développement dkne 6conomie saine. Par contre, les 
dirigeents chypriotes turcs affirment que bon nombre des lois et règlements qui 
sont edopt& 8. un moment oh ils slestiment contraints de suivre une politique de 
non-participation au gouvernement auront, dans la pratique, des effets désavantageux 
sur le plan bconomique pour la communauté chypriote turque. 
114. Le 25 janvier 1.968, M. Kuchu!~ a &Ht 3. mon Représentent sp&ie.l pour demander 
que je pr&e mes bons offices pour obtenir llajournement de l'application de la loi 
sur les biens immeubles de 1'Etat (Enregistrement des baux) de 1967, dont l'adoption 
btait jug6e illégile et lrapplication, aas les circonstances actuelles, prdju- 
diciable'aux inth$ts des Chypriotes turcs, parce que les services gouvernementaux, 
tels qu'I3.s Btaient constitués actuellement, auraient tendance B donner la 
pr&f&ence aux Chypriotes grecs lorsqutils auraient à donner & bail à long terme 
de bonnes terres appartenant & 1Gtat. Le 27 janvier, la Force aes Nations Unies a 
reçu communicattfon d'observations du Ministre de la justice, qui a expliqu6 que la 
loi kait devenue nkessaire pour protéger les int&êts des parties aux baux qui 
avaient aecept8, 8. condition que cette 16gislation soit promulgu6e, d'investir aes 
s s considérables dans des Installations inatitrielles et de tourisme sur aes 
terres appartenent à 1'Etat. Le Ministre ajoutait que la loi n'avait pas d'effet 
r&-zoact%f de sorte que les baux c&lent & des Chypriotes turcs, avant le 11 a&1967> 
la JouSssance de terres appertenent à 1lEtat ne pourrafent en être affectés. Le 
Ministre faisait aussi observer que la loi en question n'&ait pas de celles qui, 
aux termes de l'article 78.2 de la Constitution, devaient &tre aaopt6es par deux 
major?&%3 distinctes ou, aux termes aes articles 49 2) et 57.3, auraient pu faire 
l'objet d'un veto au Vice-Prbsfdent. 
115. Le ~6 janvier 1.968, le Coneeti aes ministres a a&ia~ al&endre les limites 
de la munfcipeJd.té de Nicosie pour y inclure les faubourgs de Pellouriotissa, de 
Kaimakli et dwmorphita. Peu apxés, mon Représentent spécial a reçu une lettre de 
M. Kuchuk, dans laquelle ce rnier faisait vsZ!.oir que cette akxision, en incor- 

rant Gmorphita b la municQx&îté, équivalait B btendre la municipelit8 gxecque 
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de Nicosie aux dépens de-la municipalitl turque. En formulant des observations sur 
la question, le Ministre de la justice a déclar6 qu'un sous-comité minist6riel avait 
recommandé dTincorporer d'urgence Pailouriotissa et Kamahli & la mmicipditc$ et 

d'y inclufe en même temps Omorphita, parce qu'Cmorphita ne pourrait seule assumer 
la charge de services tels que la r&aration des routes, 1'approvisionnement en 
eau et en Glectricitb et les services de sant6. Le Ministre ajoutait que l'extension 
des limites de la municipslitd ne léserait pas les int&êts des Chypriotes turcs. 
Les dirigeants chypriotes turcs ont r6pondu que cette dkision, dans la mesure où 
elle s'appliquait à (Xnorphita, &ait une tentative de plus des Chypriotes grecs 
pour bliminer les municipalités grecque et turque distinctes prévues par la Ugis- 
lation avant les troubles. 
116. Le 16 février 1.968, est paru au Journal Officiel le texte dpihhe nouvelle loi 
intitulée 'LOI sur les bl+ns i ubles (Vente forcée) (Cas spéciaux) de 1968”. Cette 
101 a pour effet de modi ion et les r&glements~antérieurs qui . 
prévoyaient que, :&orsqu' ier était mis en vente en exécution d'un 
jugement d'un tribunal c s de vente établi par le servlce c étent au 
district intéressé devait être ament affiché et l~aajuaication faite par ie moukhtar 
(chef de village) approprié, c'est-à-dire un moukhtsr grec si la propri&é a vendre 
appartenait a un Chypriote grec et un moukhtsr turc si elle appartenait B un 
Chypriote turc. Le gouvernement a expliqué que les moukhtsrs chypriotes turcs 
refusaient depuis le mois de a6cembre 1963 de s'acquitter de ces fonctions, causant 
ainsi un dommage irrbparable aux créanciers qui attendaient l'exécution d'un 
jugement en leur faveur et qui insistaient pour que des mesures soient prises pour 
remédier 8. cette situation. Le seul objet de la loi, selon le gouvernement, était 
de rendre possibles les ventes par adjudication, au besoïn sans le concours des 
moukhtsrs qui refusaient de s'acquitter de leurs fonctions 8. cet égard. 
117. Dans une lettre adress6e à mon Représentant sp&isl et dat6e du 24 février1%8, 
le Yice-Pr&ident, M. Kuchuk, a protesté vigoureusement contre cette loi qu'il- 
jugeait contraire à la Constitution quant B la façon dont elle avait et6 prondguGe 
et quant à l'esprit de ses dispositions. Son application aurait inbvitablement pour 
effet ce dépossdder maints Chypriotes turcs de leurs biens immeubles en faveur de 
Chypriotes grecs. Les Chypriotes turcs n'accepteraient pas de se soumettre a la 

/ . . . 
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et de la si 

ncer que, le 12 a& i. à rapporter toutes 
les restrictkons qui 

r-tantes de chawr, de gypse, 
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13 janvier 19 isation adoptées pex le 
htenaues à KO utes les restrictions qui 

Lion deo personnes ndises, B 1"exception natureIl 
ne pose donc plus de probl et il devrait 

nt être poes%bZ.e de faire face rapid à toute situation ahirgence 

qui pourrait se p iés aeKokklna. 

de politique au gouvernement à 18égard de 

Kokkina n*a 0 apporté de solutfon et les eV s n'ont fait que confirmer 
lr&aluation au probl faite antérieur par la Force, à savoir 

ssibilité mat&ielle de loger quelque 1 200 ré iés sur une superficie 
cule, à peine 8 dQabit3nt.s qui est de 

300 personnes environ. A part la livraison, le 23 aéc 

de construction pu% ont été utilisés principalement pour aes répsxations urgentes, 
il nsy a pas eu dfiapport irdportant de nratériaux de construction dans lGncl.ave; 
si la fabrication de blocs en béton de mâchefer a été entreprise localement à tr&ï 
petite échelle, il est toutefois évident qutaucun effort sérieux naest fait ou ne 
peut &tre fait pour construire des logements pe nts p0ur les ré&giés qui se 

trowent à Kokkina ou pour leur permettre de suffire à leurs besoins. Il est 
incontestable que la seule solution serait de les renvoyer dans leurs VillageS 

a*orlg%ne, dans la zone 1 trophe; aussi la Force poursuit-elle ses e rts, tant 

& l'échelon local qdà un échelon plus Zkvé, pour venir à bout des obstacles 
axez-are politique que j'ai i0més aas mes rapports précédents 

(voir par exemple s/8286, 
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121. Dans les autres régions chypriotes turques où il y a un M 
réfugiés, telles que Polis, Kti et Famagouste, les mesures de no 
adoptées par le gouvernement ont permis une légère reprise de l~actitité dans le 
secteur du bâtiment,.swftout une reprise des travaux d%ntretien et de répatatîons 
qui avaient cessé depuis longtemps, et ceci contribue à iorer le sort des 
réfugiés, encore que beaucoup de ceux-ci soient encore logés dans des locaux 
surpeuplés. La politique des dirig chypriotes turcs sur la question des 
réfugiés (s/8286, ,par. 127) n'a pas é et il nly a guère eu de r iés qui 
soient retournés dans leurs anciens foyers. 
122. Dans mon dernier rapport périodique (s/8286, par. 129) j'ai ionné les ' 
négociations en cours au sujet d'une nokvel3.e livraison de secours en provenance 
de Turquie. La première partie de la treizième livraison de secours au 
Croissant Rouge est arrivée à Famsgouste le 19 janvier 196% Cette livraison 
consistait en articles dont le gouvernement avait indiqué précéd qu'ils 
seraient exonérés de droits de douane, à savoir surtout des produits elimenkires 

s pour enfants (350 tonnes environ). Il n'y a eu aucun incident 
lors du déchargement ou du transpart ae cette livrdson ae l%ntrep8t de Femagouste 
aux centres de distribution chypriotes turcs à Nicosie, Larnaca, Li 
et Lefka. Ces livraisons étaient terminées le 7 février et la distribution de 
ce6 articles aux Chypriotes turcs nécessiteux est actuell nt en cours. Cotame 
lors des livraisons précédentes, la Force des Nations Unies a pStté ses bons 
offices tout au long des opérations. La &xxi&me partie de cette treizième 
livraison est arrivée à gouste à la fin de février et le aistributiorr-des 
articles reçus est actuellement en cours. 
123. Le 8 févr%er 1968, le Plinistre turc des affaires étrangères a déclaré 
au Parlement que la Turquie continuezait d'envoyer à la CO uté chypriote 
turque des secoux6 dont le ntant 6'éGverait à 130 millions de livres turques 
en 1968, contre 108 millions de livres turques en 1967. 

/ . . . 
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124. D~us mes p&k&ents rapports sur Chypre, j'ai exposd les lents progrès 
accomplis atins ce domsine. L+?S efforts faits par la Force pour r&ablir un 
fonctionnement presque normal des services publics ont ét& entravds par l'incapa- 
tibilitg des psitions fondmentales des parties. Les dirigeants chypriotes 
tWCS, estimnt.que l'actuel @ouvernement de Chypre est inconstitutionnel, se 
sont Opposés BUX asrangements propos& qui pouvaient être considdrés c-e laissant 
entendre que L1aut&itQ administrative au gouvernement serait étendue aux enclaves 
cont&Ges par les Chypriotes turcs. De son cÔt8 le gouvernement s'est opposd 
aux arrangements qui pouvaient être considér& cciume laissant entendre que les 
Service~ publics seraient gérds s8psd nt ou qu'ils seraient assur& par 
.L'interm&kiaire aes dirigeants chypriotes turcs. 

125. Par suite, les nouveaux progrès accomplis sur la voie d'une normalisation 
des services publics ont et& très modestes ces trois derniers mois et la situation 
est à. peu de choses demeurée telle que je l'avais exposge dans mon dernier 
rapport p&iadique (S/8286, par. 130 B 139). L'arrangement relatif au cadastre, 
qui ést avantageux pour les deux parties (~17611, par. 149 à 1551, continue de 
donner satisfaction, mais la situation en ce qui concerne le versement aes 
prestations de S&urit8 sociale aux Chypriotes turcs ne s'est pas ctméliorée 
(S/@%, par. 134 et 135). La Force n'a pas réussi à obtenir un dlsxgissement 
au champ d'application de l'arrangement de mars 1966 relatif adpaiement aes 
pensions de retraite et aes pAsions de veuve, qui est appliqud surtout dans 
l'enclave de Nicosie et, h quelques exceptions prés, les Chypriotes turcs vivant 
dans aes enclaves moins imporbantes comme celles de Fa ouste, Larnaca, Paphos 
et Lefka, ne regoivent pas ces prestations, bien qulils y aient p 
au fait que ïës inspecteurs de la s6curit6 sociale ne peuvent pas e 
visites dglementaires chez les intéresskà. 
126. Pour ce qui est au versement d'autres prestations de curh-6 sociale aux 

Chypriotes turcs et de la r&nt&ration de ces derniers dam les plans 
a*assurances sociales, on espère que Le Minist&re du travail et des assurances 
sociales et les spécialistes chypriotes turcs des assurances sociales examineront 
avec attention et bienveillance les recommandations Blabor6es COmW suite à l'C%uae 
6tabli.e rhemmeut à ce sujet par un expert du Bureau international dU Travail 

(S/82%, par. 135). 
/ . . . 
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127. Les efforts faits pour améliorer et rétablir les services postaux dans 
les zones qui ne sont pas contrôlées par le gouvernement - efforts dont il a été 
question dans mon dernier rapport périodique (~/82%, par. 132) - ont été 
entravk eux aussi par les positions politiques fondamentales exposées au début 
de la pr&ente section. Le gouvernement a maintenu sa position, à savoir quIaux 
termes de la loi, les colis postaux, les mandats-poste, les chèques de sécurité 
sociale et autres articles analogues doivent être remis à leur destinataire par 
aes fonctionnaires du service des postes et non par des agents contractuels, 
qui sont habU<tés uniquement à distribuer le courrier. De leur côté, les 

dirigeants chypriotes turcs insistent pour que les attributions des agents 
chypriotes turcs des postes soient élargies et pour que la distribution du 
courrier dans les villages chypriotes turcs du district de Nicosie soit assurée 
psr l'agent postal de La principale enclave chypriote turque et non par plusieurs 
agents postaux qui relèveraient chacun du receveur des postes du district. A 
cela les autorit& postales ont rdpondu qutel.les ne sauraient confier aux agents 
chypriotes turcs des attributions plus étendues que celles de leurs collègues 
chypriotes grecs, ni avantager, SIX le plan des services postaux, les villages 
chypriotes turcs par rapport aux villages chypriotes grecs. La Force poursuit 
ses efforts en vue de résoudre cette difficult6. 
128. L'estimation de la valeur locative des biens par les soins des agents du 
gouvernement qui en sont chargés demeure un des principaux obstacles à l'appli- 
cation des arrangements tendant & ce que le gouvernement verse un loyer aux 
Chypriotes turcs qui sont propriétaires d'immeubles que des éléments de la Force 
CCCUpnt, Surtout dans des zones d'affrontement, à des fins op&ationnelles 
(S/82%, par.136). PL usleurs autres proprietaires ont cotnmencd à toucher leur 
lOYer au cours 'dee trois derniers mois, et on espère que le processus pourra 
s'acc616rer 8. mesure que la tension s'attbnuera dans--les zones d'affrontement. 
129. La situation en ce qui concerne Les recettes publiques (S/82%, par. 137 
a 139) demeure inchangde. 
130. Les Chypriotes turcs ont Btd particuliérement irrft6s par le fait que le 
gouvernement ne respectait pas une disposition expresse de la Constitution 
PrdvoYant I'utili%ation du grec et du turc dans les avis et documents publics 
insi que sur Les timbres-poste, les pièces de monnaie et les coupures. En 
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icùLi.er, les dirigeants chypriotes turcs se sont p nts à plusieurs reprises . 
auupr&s de la Force aeS Nations Unies de ce que le Journal officiel (Officia1 
Gazette) est à l'heure actuelle publi6 exclusivement en grec et que le turc n'est 
Pas utilisé POtQ2 C~~aiUs aViS publics; le gouvernement a expliqud que le nombre 

teurs turcs ayant quittb leur poste Btait si 6led qu'ildtait devenu 
impossible d'appliquer la disposition constitukiomelle pertinente. Les dirigeants 
chypriotes tutw ont fait observer toutefois que la pdnurie ae traducteurs ne 
pouvait expliquer l'omission du nom turc de 1'41e de Chypre sur ~11 timbre-poste 
6ni.s en novembre 1%7, du titre turc de la Rdpublique sur la couverture des 
passeports et autres pièces officielles, ou de l'appellation en turc des services 
publics sur les panneaux officiels. rnement semble estimer qu'il est 
assez pe.u justifid de traiter le turc c langue officielle tant que les 
Chypriotes turcs refusent de coop&er avec lui et ne reconnaissent pas la validité 
de ses textes Ggislatifs et administratifs. 
131. Il est int&essant de faire observer que, lorsque les besoins essentiels 
d'une partie importante de la population sont en cause, les consid&ations 
Bconotiques l*emportent et les obstacles politiques cessent d'une manière ou d'une 
autre d"être redoutables. Le 26 janvier 1968, le problème de la distribution 
gratuite de vaccins pour le bdtail aux exploitants chypriotes turcs (S/&&i, 
par. 122) a 6tQ r6solu au cours d'une r6union entre le v&&inaire principal 
chypriote turc et le directeur g&dral de ltagri.culture et des ressources 
naturelles qui avait &6 organisge par les soins de la Force. Les Chypriotes 
turcs pourront obtenir gratuitement les vaccins à 1'6chelon du district et acheter 
dans le commerce les vaccins dont.lladministration n'est pas obligatoire. La 
Force nlinterviendra donc plus dans le processus de distribution. 
132. Il y a quelque temps, le service de l%lectricit6 chypriote et les 
ing8nieurs Electriciens chypriotes turcs se sont de nouveau OCCUPQS de l%tat 

des installations et au mat6riel dlectriques dans le secteur chypriote turc de 

Nicosie . On avait lieu de penser que J.e rdseau Blectrique fonctionnait en 
s~charge par suite de &fectuosit& dans Le mattkiel et de 116tablissement de 
connexions non autoriides. Le 28 décembre 1967, la Force a pu prendre les 

dispositions voulues pour que les inst Brie1 Qlectriques au 
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administration de la justice 

l34. Dans ce domaine, la situation pratique n'a pas changé depuis mon dernier 
rapport périodique (S/8286, par. 140 et 141). 
135. En vertu de la réorganisation du régime admin%stratif chypriote turc, les 
questions judiciaires aans l%iminQ3trat~on provisoire turque %Ont au ressort 
de tribunaux turcs illdkpendants" et les juSes chypriotes turcs sont nom&s par le 
'PrMaent au Conseil exkutif de l'adminlstratton provisoire turque" sur la 
reco dation au Vice-Pr&iaent (~/8323, annexe I$ art. 16 et 17). 

136. cet égard, les dirigeants chypriotes turcs ont donné h entendre à. la Force 
que, jusqufici, aucun tribunal chypriote turc n'a kté constitué ni aucun juge 
chypriote turc et que les règkments provisoires envisagés & l'article 18 
aes aispositIons fondamentale6 r@.ssant L'administration provisoire turque de 
Chypre (~/8323, annexe 1) n'ont pas c%té mis en vigueur, de sorte que la situation 
demeure fnchangée et que aes procédures spéciales, en dehors au cadre des 
tribunaux ordinaires, continuent d'être organiskes dans les zones contr&ées par 
les Chypriotes turcs. 

137. Le Procureur g&&al de la RépublIque, parlent de l'administration provisoire 
turque de Chypre (par. 78), a fa%t observer que les tribunaux turcs indépendants 
dont la création était envisagge rendraient la justice non seulement dans les 
différends civils portant sur le statut personnel et les questions judiciaires, 
conformément à l'article 160.1 ae le Constitution, mais aussi pour les questions 
qui n'itdressent pas une coumunautb en particulier et quf, aux termes de la 
Constitution, relèvent de la compétence exclusive des tribunaux de la République. 
138. Dans un pr&&ent rapport au Conseil (S/@g, par. 162) on a souligné qu’il 
serait de l%nt&êt ae l'ensemble de la population et de 
tribunaux ae Chypre puissent xec ncer B fonctionner no 
particulier que les juges chypriotes turcs, 1 se sont retwds de ces tribunaux 

en juin 1966, reprennent leurs fonctions. convient de ne pas oublier que, 
Qenaant pr&i3 de deux ans ap encernent aes troub syst&me juaiciêrire 
c a pu faire la preuve et de aon ina nce dans aes 

circonstances exkdmement difficiles. 
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IV. BONS OFFXCES DU SECRETAIRE GEXEZAL 

A. 

139. Au cours aes trois derniers mois; mes bons offices sont, par 1~internaBaiaire 
a2 repr6sentant spdcial à Chypre, agissa& en mon n aemeds à la aispo- 
sition aes parties directement int&essées en vue de favoriser le règlement de 
difficult& a80raxe local et de questions plus vastes. En se tenant étroitement 
en rapport tant avec le gouverne qu'avec les dirigeants riotes turcs, mon 
reprhentant spécial continuera d'être un instrument de c ation et de 

auquel il faut espérer que les parties auront davantage recours que 
par le pas&. 

B. 

140. Il y a lieu de rappeler que dans mon appel au 3 ahcembre 1967 (s/8248/Aaa.6), 
j*avais offert mes bons offices aux Gouvernements chypriote, grec et turc, et que 
les trois gouvernements avaient accepté cette offre (S/8248/Aaa.7, 8 et 9). k 
Conseil de sQcurit6, dans sa rksolution 244 au 22 ahembre 1967, a pris note de 

et des rdponses aes trois gouvernements int&ess&. Dans le cadre de mes 
ices, j'ai eu à partir au 2 janvier 3$X33, au Siège de 1"Organisation, aes 

avec les repr&entants permanents de Chypre, de la G&ce et de la 
Turquie; ces constitations se powsxivent. Les trois repr6senteuts m"ont remis un 

re d'aide- moire eaosant l'avis de leurs gouvernements quant à la 
B bons offices et quant au fond de la question. 
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S 

s dépenses de P ionnement de la Force a. tes à Chypre qui 
la charge de 1’ sont estimées à 84 435 la pdrioae de 

te-huit mois allant au 27 mars 1964, da ion de la Force, 
Ce total ne comprend ~8 un 

qui reprkzente le coût au rapatri nt définitif aes contingents et les adpenses de 
i~q~aat~~. 

s 1968, les contributions volontaires verdes ou anuoncées par 46 
res et par 4 Etats non membres pour couvrir ces adpenses se chiffrent 

nt de 76 330 258 dollars. A ce montant, on peut ajouter les 
au 29 février 1968, provenaient des revenus au placement 

des contributions du public et des gains au change. 
s contributions volontaires ue sont 8 annoncdes, fl 

s 1968, un adficit alenviron 7 685 ooo a0u3323, soit 1 535 CO0 
le a&icit estzhnatif de 6 150 000 dollars qu’il y avait au 

a&iae de prcwoger au-delà du 26 FS 1g6a la 
pr&ence de la Force & Chypre, les dépenses suppl&.nentaires que 1~Organisation aura 
à ??ai.re, y c ris 610 Ooo dollars reprdsentant les frais durapatriement a6fmti.f 
des contingents et les dépenses de liquidation, sont, sur la base aes em% nts 
de re nts actuels, estimdes comme suit : 

t 

Cana le cas d’une 
prorof@;lon de 
trois mois 

700 785 
542 I 065 

50 100 
276 551 

323 606 
a4 aof3 

1 995 = /... 



@es faites ns le cas atwe 
g gaticn de 

six mois 

i.t&3 3 335 ' 6 670 
385 770 

it4s en cas de aekèf4 OU d~itmxmité 100 
cotai, aeeè 7540 

Total ghxhl, premiére et deuxié tic 5 765 ~'3 i55 
-. 

pas la totalit.4 aes d6penses de lie. 
Force à la c dxes et des mbres, Btant donn8 qu’elles 

s les dépenses suppl ntaires que les Etats mbres qui fournissent 
des contingent u des unit& de police à la Force ont accepté de prendre à leur 

fournissent des 
prendre à leur c 

ents ou des unit& de poiice à la Force sont prêts à 
na& de 3-a Force est proro& et si les 

UT, s’&ablissent c 

8 le cas dl une s le cas atm 
prorogation de p 
trois mois 

Dollars 

Australie 93 075 
Autriche 55 169 
canaad/ 337 615 

120 ooo 
Irlande 260 500 
Royaume-uni 325 om 

La Finlande et &&a& prennent aussi à leur charge ter 

186 150 
337 
532 

24-o 000 
521 000 
650 ooo 

a6penses de la 

l-1 Non compris le mont nt de la solde et des fna 
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148. ~a période ae trois sur laquelle porte le présent rt a été 1' des 
plus tranquilles depuis le 

Je l'expose aa les sections qui préce 
tés ont trés sensibl espérer que la crltse de 

novembre dernier, qui aura%t pu facil r en théâtre de guerre Chypre 
et in&me une zone plus vaste de la 
de vies humaines et de graves destructions, aura peut-être 
grecs, CO les Chypriotes turcs, à c rendre l%rge&e nkessitté de concilier 
leurs divergences. 
149. Les mesures de no isation prises 

emient la lede des restrictions ant les Chypriotes turcs, 
dl'être particüliér ntionnées. sures ont contribué & atténuer la 
tension et, au fait que leur application a été ét réc 
enclave chypriote turque, à Nicosie, elles ne peuvent qu'avoir 
en a0~t aux Chypriotes turcs un senti nt de liberté qu'ils ne conn&ss&ent 
plus aepuie décembre 1$3. avant‘la déclaration que le président 
a faite le 7 ea,nt de constater les effets heur 
suppression des restrictions en 
population, les membres des deux CO 
amicales qu'ils avaient autrefois. 
150. L1atténuation générale de la tension s'est aussi tr vune forte 
diminution au nombre aes incidents a0mnt lieu B aes éch es de coups de feu et 
par l’amorce akn aéseng ement militaire - fait particul nt heureux - en 
certeins endroits. 
151. e qu'il faut maintenant, c'est acdlérer Le mouv nt vers un retour à une 
situatfon no e et redoubler d'e 
et de bonne vers une solution 
l'atmosphke est plus propke qu'à aucun autre 

intenant disposées à 81 
152. gré ces indices e 
pour ce qui est dtentretiens entre 
Jusqu'à ce que de tels progrès soi 



ae la. tendance actuelle vers la paix et une situation no le a le 
ion ne aégénkr-2 de nouveau en une 

re dernier. s entretiens qui se scgt adti& 

s le cadre aes bons offi que j"avais offerts dan 
ler l%cart entre les 

auxquelles on 5e heurterait en isan aes a!.vergences de vues très 

quelques-unes des 
et en raison de ltabbeence de directives nettes du Conseil sur les points essentiels. 
Toutefois, je poursuivx%ai i3 efforts dans l<espoir que 1' ion de 
1' sphère nera peut&tre Les parties B adopter une attitude plu5 souple et 
plua conciliante. 

153. c je l'ai ait plus haut, il n'y a j re, aepuis le ent 
d les troubles ont dcclatk en a& re 1963, akccasia plus favorable que celle qui 
s'offre actuellement ai prendre aes mesures significatives dans la voie a522 

aes restrictions a sans conteste prouvé que Aa sse 
des Chypriotes grecs et des Chypriotes turcs souhaite vivre aans la 
1 'ha nie et ra%t aéjà aispode B accepter et B appuyer des c 
raisonnables. Le fait que ltarchevêque arios et M. Kutcbuk se trouvent inter.ant 

s dans leurs fonctions de airiged3 leur fournit l'appui qui doit leur 

e de faire preuve, B aes fins constructives, de la sagesse et de la largeur 
de vues des h s a%at. 

154. Je tiens & souligner que mes observations pr&&entes reflstent 
ioration de 1" sphére qui rdsulte, en particulier, aes mesures de 
isation prises par le gouvernement ainsi que de la m0afhition et de 

onciliante des parties. Fais les questions fondamentales 
olues et, en fin de CO e, seules les parties elles-&mes peuvent 

d&lencher la rche vers une solution par leur d&ir sinc&re de mettre un terme aux 
a~fficiiltC qui les opposent aepm4 longtemps. 

. Cte& eu dggard aux considérations qui prkcédent que je vow3rais soumettre 
parties et BU Conseil de s&urit8 ies grandes lignes aes initiatives qui, B 
avis, devraient âtre prlses BBDB a&d.. Je n%ntenae aucunement dire que 

/ 



atis, dolvent &re 

riotes turcs 

dotes grecs de se a ns les zones 

iotes turcs de 
vue d %ne cessation de 

it le5 zones de friction et d'incfdients 

qui est i~ispen 

d%nviter le plus tôt 
stble dee pers inentes cbypr-iotes grecques et c riotes turques 

ae réunir en vue d t mer des entretiens sur le probl 
FtiatIve que le gr&hient rfos a déclaré 

ent certaines propoi3UXokx3 con&%- 
tutionnelles qui, 
dirigeants des deux co Il semble aussi, bien que je n'aie 

souhaiter pdsenter dga 
consultera les dirige 
entretiens et aux ali8p08mon 

les mesures exposées ci-dessus en fafs 
et en encou 

v&=Lte.ble esprit de conciliation et de c 



fi) naer au Gouvernement chypriote et aux dirigeants 
chypriotes turcs d’user ae la plus e prudence et a'&iter tous incidents qui 
pourraient troubler l'actuelle atmosphere de tranquillité. 

1%. a La sitv&ion expode dans le prksent rapport et dans les 
observations qu% préc&aent, je ne vois B a?aut333 solution que de rec er 
de proroger a%ne nouvelle p&iode la prt?sence de la Force des Nations Unies B 

chyp=* Il me s le qutil y a en ce nt aes circonstances qui justifient une 
prorogation de trois mois, c re dernier. Je aoie toutefois signaler 
avec une profonde iaquidtuae 18attention des membres au Conseil de sécurité5 le 
acçficit financier croissent, qui, s*il n'est pas c 

ions Unies de pouvoir faire face Z% ses engagements, y compris 
ceux qu'elle a e s qui fournissent aes contingents 8. le Force. Ce 

retirer pr nt la Force. se a nae 
ree au Conseil de sécuriLé de bien vouloir accorder la plus 

e attention $ cette question. Le Gouvernement chypriote ainsi que les 
Gouvernements grec et turc et le Gouvern t au R~pm+=mi ont donné leur 

ssentiment à une nouvelle prorogat~oa au t de la Force des Iktions Unies 
a Chypre. 
157. En conclusion, je tiens B exprimer profonde reconnaissance aux gouvernements 
aes pays qui fournissent aes contingents B la Force des Nations Unies et aux 
gouvern nts qui ont financikxment contribué & l'entretien de la Force. 
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